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M Le plus grand chantier de Zurich m esure 100 m ètres sur 60 et a été
fë ouvert par une com pagnie de réassurance. Un im m eub le  de 105 000 m 3
=  sera construit à cet endroit. I l com prendra quatre sous-sols. Voici
=  une vue partielle de ce chantier.

NOUVELLES SUISSES

GLARIS: VOTE FEMININ PARTIEL?
Le G ouvernem ent du can ton  de G laris a proposé au  G rand  Conseil d ’accor

d e r le  d ro it de vo te  p a rtie l aux  fem m es. Se fondan t su r la  proposition d ’un, 
citoyen, le  Conseil p révo it la  m odification de l’a rtic le  22 de la C onstitution 
cantonale. P a r  cette  m odification, les fem m es p o u rra ien t avo ir le  d ro it de vote 
e t d ’élig ib ilité  en  ce qu i concerne les problèm es scolaires, sociaux e t d ’église. 
L ’en trée  en v igueur de la  nouvelle loi devra ê tre  approuvée p a r  la L ands- 
gem einde de 1968.

Déclarations Spuhler à Stockholm

Main d’œuvre
Toute la presse a publié le bref 

commentaire de l’Agence télégra
phique suisse sur la récente con
frontation des partenaires sociaux, 
le 20 janvier dernier, à Berne, à 
propos du problème toujours actuel 
de la recherche d’une juste mesure 
dans le recours à la main-d’œuvre 
étrangère.

Entouré de ses conseillers de la 
police fédérale des étrangers et de 
l’OFIAMT le conseiller fédéral 
Schaffner présida cette conférence 
délicate avec tact et discrétion, non 
sans bousculer résolument quelques 
illusions ou préventions tenaces 
dans ses paroles de clôture.

Comme il fallait bien s’y atten
dre, la discussion fit en effet appa
raître de sérieuses divergences de 
vues sur l’utilité et l ’ampleur d’une 
nouvelle réduction.

POSITION PATRONALE

Les orateurs patronaux préconi
sèrent une « pause respiratoire », 
afin de perm ettre à l’économie de 
s’adapter plus aisément à la de
mande pressante.

D’aucuns, plus nuancés que d’au
tres, plaidèrent plutôt pour un as
souplissement des normes de réduc
tion. Ceux-là s’étaient mieux rendil 
compte des effets calmants de la 
timide politique conjoncturelle de 
la Confédération sur la surchauffe 
économique.

D’autres se complurent à passer 
au verre grossissant les difficultés 
incontestables qu’ont à surmonter 
certaines entreprises très efficientes 
vouées à l ’exportation.

Il aurait suffi d’accepter la sug
gestion de l’Union syndicale suisse 
de remplacer le plafonnement par 
entreprise par une limite globale 
pour éviter à l’avenir semblable 
écueil. Mais d’autres secteurs im
portants auraient alors souffert 
d’une innovation souhaitable et cer
tainement plus rationnelle, à la
quelle il conviendrait cependant 
d’apporter des correctifs efficaces.

GENÈVE : P. d’Espine condamné 
à Paris. — P ie rre  d ’Espine, 40 ans, 
Genevois, don t le bébé de 21 m ois 
av a it été trouvé m ort le  3 octo-
1 re  1959 dans des circonstances assez 
étranges au  cours d ’un  d în e r fam ilia l 
à Genève, a  é té condam né m ercred i 
à P a ris  à six  mois de prison pour 
avo ir détourné  5 000 fr., des m eubles 
e t des b ibelots dans l’appartem en t 
que lu i avait confié une P arisienne 
avec laquelle il ava it form é des p ro 
je ts  de m ariage.

E vadé en ju in  d ern ie r du  pén i
tencier de B ellechasse e t recherché 
pour d iverses indélicatesses, P ie rre  
d ’E spine avait é té a rrê té  fin  décem bre 
à Paris.

GENÈVE : Vol de bijoux. — M er
credi m atin  de très bonne heure, un 
cam briolage a été comm is dans une 
b ijou terie  de la rue  de Carouge, à 
Genève. A yant b risé  la v itre  de la  
porte d 'en trée  du  m agasin, le  vo leur 
s’est em paré de p lusieurs dizaines de 
bagues et de m ontres qu i se tro u 
vaien t dans une v itrin e  in térieure . 
Le to u t rep résen te ra it une dizaine de 
m ille francs.

BELLINZONE : Pyromane mis à 
l’ombre. — Le dangereux  pyrom ane 
qui avait mis le feu ces dern ières 
sem aines à p lusieurs voitu res, a  été 
a rrê té  p a r la police, après un  dern ier 
incendie. Il s’agit d ’un Suisse a lle 
m and, m arié et père  de deux enfants, 
qu i a avoué après deux jou rs d ’in 
terrogatoires.

étrangère : LE
Ce qui demande du temps et de la 
réflexion.

LES TRAVAILLEURS POUR  
UNE JUSTE MESURE

Quant aux représentants des 
travailleurs, puisqu’il est impossi
ble d’envisager de façon immé
diate le plafonnement global, ils 
s’exprimèrent en faveur de la pour
suite de l ’expérience, dont les deux 
premières étapes ont conduit à une 
atténuation de l’inquiétante sur
chauffe économique.

N’en déplaise aux esprits supé
rieurs qui brillent dans les gouver
nements, dans les conseils ou sur la 
place publique, ce n ’est pas seule
ment à Zurich ou au-delà de la Sa- 
rine qu’un accroissement des effec
tifs de la main-d’œuvre étrangère 
dans la statistique d’août prochain 
ranim erait la xénophobie déplo
rable. H faut avoir l’honnêteté, si
non le courage, de constater que 
dans nos régions romandes cette 
épidémie fait aussi des ravages. 
Alors que la politique conjonctu
relle de la Confédération a permis 
de l’enrayer, il serait maladroit de 
la ranimer par un fâcheux retour à 
l ’imprévdyance, ou au laisser-faire 
et au laisser-aller.

Aux quelques employeurs qui 
suspectent les syndicats de spéculer 
sur cette politique conjoncturelle 
pour favoriser la montée des salai
res, il faut répondre que c’est encore 
une fois la fumée qui se moque de 
la « torrée » ! Car ceux-là voient 
justement dans la croissance abu
sive des effectifs de main-d’œuvre 
le moyen d’enlever au lampiste sa 
part légitime dans la croissance de 
la productivité.

DES DEROGATIONS SOUPLES

Enfin, il faut rappeler aux bonnes 
âmes influencées par l ’insidieuse 
propagande patronale que l ’arrêté 
fédéral en vigueur prévoit des « au
torisations d’accroître l’effectif des 
étrangers » lorsque le requérant

THOUNE : Usine dangereuse. —
D ans u n  com m uniqué rem is à  la  
presse, le  Service suisse d ’in fo rm a
tions m édicales s’élève contre le  p ro 
je t de construction  d ’une fab rique  
de béton  fra is  dans le centre de la  
v ille  de Thoune. Le fonctionnem ent 
de cette  usine pou rra it, affirm e le 
service, avo ir de fâcheux  effets su r 
la  san té  de la  population  locale.

GLARIS : Agresseur arrêté. —
U n jeune hom m e de 18 ans a avoué 
avo ir a ttaqué  l ’em ployé de banque, 
don t nous avons parlé  vendred i der
n ier. Au cours de la  n u it de vendred i 
à sam edi, il dépensa tou te  la  somme 
q u ’il ava it volée, soit quelque 200 fr. 
dans des établissem ents de la  ville.

ZURICH : Koella s’évade. — H ans 
K oella, 15 ans, s’est évadé de l’In s
ti tu t psych ia trique  de M uensterlin - 
gen (TG) dans la  n u it de m ardi. Il 
sub issait dans cet établissem ent une 
série  de tests psychiatriques. On se 
souvient que le 12 août 1966, Ju lia  
Rizzi, 16 ans, de R appersw il, d ispa
raissait. Le 11 octobre, H. Koella 
é ta it a rrê té  à L andquart. Au cours 
d ’un  in terrogato ire , il déclara à la 
police qu ’il av a it é trang lé  la jeune 
fille e t avait je té  son cadavre dans 
l ’O bersee à la h au teu r de H urden.

ZURICH : Pour le suffrage fém i
nin. — U ne m an ifestation  en faveur 
du su ffrage fém inin s’est déroulée 
m ercred i soir à  Zurich, à l’occasion de 
la  Jou rnée  suisse 1967 pour le droit

MOINDRE MAL
prouve par exemple qu’il y a ur
gence manifeste, que la recherche 
scientifique ou l’évolution indus
trielle sont en jeu ou que d’impor
tants intérêts de caractère national 
l ’exigent.

De même, l’arrêté exempte de 
l ’obligation de réduire les effectifs 
les employeurs ayant fait d’impor
tantes dépenses en vue de rationa
liser leur entreprise.

Des augmentations de l’effectif 
total peuvent être exceptionnelle
ment admises « si le requérant 
prouve que le refus de l’autorisa
tion devrait causer de sensibles 
dommages à l’économie publique 
ou que ce refus aurait de graves 
conséquences du point de vue de 
l ’exploitation ».

Il est vrai que le total des dé
passements autorisés par toutes ces 
dérogations ne peut être supérieur 
à 7200 par an, alors qu’il en fau
drait au moins 100 000 pour satis
faire aux appétits déchaînés !

Bientôt nous connaîtrons la déci
sion du Conseil fédéral. Le com
muniqué de l’ATS se termine par 
une affirmation rassurante du con
seiller fédéral Schaffner à la con
férence de Berne : « Nous ne pou
vons admettre un nouvel accroisse
ment de l ’effecâf des travailleurs 
étrangers », qui atteignait le total 
respectable de 648 548 dans la sta
tistique d’août 1966.

En attendant une meilleure solu
tion, il faut savoir se contenter du 
moindre mal de la politique con
joncturelle modérée qui vise à limi
ter et à réduire l ’effectif des travail
leurs étrangers.

Cela doit et peut se faire en assu
rant l ’emploi et l’égalité de traite
ment aux travailleurs étrangers ins
tallés déjà dans le pays. Chaque 
année un certain nombre d’entre 
eux retournent au pays de façon 
définitive. Ces départs doivent per
m ettre aux autorités compétentes 
d’éviter des rigueurs inutiles et 
préjudiciables à nous-mêmes.

Jean Mori

de vo te  e t d ’éligibilité des fem mes. 
D eux ora trices ont exposé la  situation  
actuelle  dans no tre  pays. Le p résiden t 
de la  v ille  a égalem ent pris la  parole. 
La m an ifestation  s’est te rm inée  p a r  
un  cortège au x  flam beaux. U n tra n s 
p a re n t p o rta it ces m ots : « A ttaquer 
le  d ro it de vote généralisé, c’est a tta 
quer la dém ocratie. »

ZURICH : Escroc condamné. — Le
T ribuna l can tona l de Z urich  a con
dam né à deux  ans e t dem i de prison, 
m oins 296 jou rs de p réven tive, le 
nom m é H einrich  Hess, âgé de 41 ans, 
reconnu  coupable, ap rès une  h eu re  de 
délibérations du  ju ry , de falsification  
répétée  de docum ents e t d ’a tte in te s  à 
la  loi su r l ’AVS. Le m on tan t to ta l des 
escroqueries de Hess est de 921 178 fr.

BALE : Mise en faillite et arresta
tions. — La Cour civile de Bâle, après 
q u a tre  heures de débats, a prononcé 
m ercred i la  fa illite  de la T issa, c’est- 
à -d ire  de la  direction du fonds d ’in 
vestissem ents Sw issbau. On a appris, 
d ’au tre  part, m ercredi soir à B âle que 
l ’ancien d irec teu r e t fondateu r de la 
Tissa e t du  fonds d ’investissem ents 
Sw issbau, est en m êm e tem ps p ro 
p rié ta ire  de l ’Enocari et Cie S. A. 
M. B. E., ainsi que son hom m e d ’a f
fa ires P. B. et le rep résen tan t fidu 
ciaire A. G. ont é té arrê tés, afin 
d ’év ite r tou te  collusion. Le d it fonds 
ava it reconnu  en m ars 1966 que des 
irrégu la rités s’é ta ien t produites en 
corrélation  avec une ven te  de certifi
cats à  un  groupe italien.

W illy Spuhler, conseiller fédéral, 
chef du  D épartem en t politique, a  tenu  
une  conférence de presse, m ercredi, à 
l ’A m bassade de Suisse à  Stockholm .

A uparavan t, le  conseiller fédéral 
S puh ler av a it visité  la  sta tion  de re 
cherches nucléa ires de Studsvik , dans 
les environs de la  cap ita le  suédoise.

W. S puh ler a  no tam m ent déclaré 
que la  Suisse é ta it trè s  in téressée à 
une  coopération avec la  Suède dans 
le  dom aine de l ’u tilisa tion  de l ’énergie 
a tom ique à  des fins pacifiques. P a rla n t 
d u  conflit v ie tnam ien  e t de la  tension 
E st-O uest, W. S puh ler a rem arqué  
que la  Suède e t la  Suisse ava ien t en  
gros la  m êm e conception. Les deux 
peuples s’effo rcen t d ’ag ir en faveu r 
d ’une fin  du  m alheu reux  conflit v ie t-

Weinfelden: Quatre
M ardi so ir e t m ercred i m atin , deux 

accidents de la  circulation , ay an t causé 
la  m o rt de q u a tre  personnes, se sont 
p rodu its  dans le d is tric t de W einfelden.

T rois personnes on t été tuées dans 
u n  accident su rvenu  de n u it p rès de 
M ettlen. M ercredi m atin , à  6 h. 20, 
u n  hom m e qui se ren d a it à  son trav a il 
aperçu t dans la  riv iè re  du village de 
M ettlen  une autom obile endom m agée 
p a r  un  accident. Il en tend it s im u lta
ném en t des gém issem ents p rovenan t 
d ’une voix de fem m e. Il a la rm a aussi
tô t des voisins. Les lieux  o ffra ien t une 
im age te rrif ian te . A côté de l ’autom o
bile, qui reposait su r le to it dans le 
l i t  de la  riv ière , g isait u n  hom m e m ort. 
U ne fem me, don t la  p a rtie  supérieu re  
du corps so rta it du pare-b rise , v ivait

U n im p o rtan t gisem ent de b ran n e- 
rite , m inerai rad io -ac tif ex trêm em ent 
rare , a é té découvert dans une  vallée 
du  Sopraceneri p a r  q u a tre  m inéralo
gistes am ateurs, em ployés aux  CFF 
à Bellinzone. C ette découverte in té 
resse v ivem ent les laborato ires de 
l’EPF de Zurich, qui on t déjà  eu l’oc
casion d ’analy ser ce m inerai e t de 
consta te r l ’é tendue du  gisem ent. Il 
s’ag it d ’un  oxyde de titan e  e t d ’u ra 
nium , qui, pou r a prem ière  fois dans 
le monde, a été trouvé sous form e 
de cristaux . L esdits c ristaux  présen-

nam ien  e t p o u r une déten te  in te rn a 
tionale. W. S puh ler a émis l’opinion 
que l ’aide suédoise aux  pays en  voie 
d é  développem ent p eu t ê tre  p rise  
com m e exem ple p a r  les au tres  pays.
Il évoqua l ’a ttitu d e  de la  Suisse à  
l ’égard  des N ations Unies e t a  fa it é ta t 
de la  g rande indépendance des cantons 
suisses qu i p eu t conduire à des d iv er
gences de vues, si la  question  de l ’en 
tré e  de la  Suisse aux  N ations Unies 
d evait se poser. Toutefois, le  conseil
le r  fédéral S puh ler a rappelé  que la 
Suisse av a it été m em bre de la  Société 
des N ations e t q u ’elle ava it œ uvré 
activem ent en fav eu r de la  sauvegarde 
de la paix. Cela d ev ra it constituer 
un  s tim u lan t pour que la Suisse agisse 
dans le m êm e sens m ain tenan t.

morts sur la route
encore. Un m édecin a lerté  lu i p rod i
gua les p rem iers soins su r place, m ais 
la  m alheureuse victim e ne ta rd a  pas 
à  ren d re  le d e rn ie r soupir. On déga
gea ensuite, m ort à  son volant, le  con
d u c teu r e t p ro p rié ta ire  du  véhicule, 
M. H. Pluess, 39 ans, m aître  from ager 
à  H errenhof. Les deux  passagers 
é ta ien t M. B randenberger, 32 ans, 
d ’E rlen , e t MUe Spiess, 26 ans, de 
S onneberg-K radolf. Il sem ble que le 
véhicule a it dérapé  su r la  rou te  rec ti- 
ligne à la so rtie  sud du  village.

L e deuxièm e accident s ’est p roduit 
m ard i soir, à 17 h. 20, su r la  route 
can tonale  W einfelden—M aerstetten. 
U n cycliste a é té tué  su r le coup, re n 
versé  p a r  une voiture.

ten te  une rad ioactiv ité  des plus in 
tense. Fais à signaler: on ne connaît 
ac tuellem ent au  m onde qu ’une v ing
ta ine  de gisem ents de b rannerite , m i
nerai très recherché p a r les un iv er
sités e t les géologues de tous les pays.

M. F. B ianconi s ’est rendu  su r les 
lieux, et a découvert une tren ta in e  
d ’au tres  m inerais trè s  in téressan ts, 
parm i lesquels, pour la prem ière  fois 
en Suisse, de la pow ellite. M. B ian
coni est en tra in  d ’é laborer un  rap 
p o rt su r cette  im portan te  découverte.

Cela s’est passé dans notre pays

T E S S I N :  Minerai radioactif



LE PEUPLE-LA SENTINELLE Jeudi 2 février 1967

MAISON DU PEUPLE 
LA CHAUX-DE-FONDS

Vendredi 5 février, 
à 20 h. 30 précises L OTO C E R C L E Cartes  à 10 fr. pour les 

25 premiers tours e t  è 
6 fr. pour les 15 tours 
suivants

SI VOUS DÉSIREZ ÉCONOMISER! 

PROFITEZ DES

F O R M I D A B L E S

S 0 L D ES
comme e nc o re  ja m a is  vus

autor isés  pa r  la Préfecture  
d u  16 janv ier au 3 février

MEUBLES MÉTROPOLE
SERMET & HURNI

A venue Léopold-Robert 100 
LA CHAUX-DE-FONDS

Tél. (039) 3 43 65

CHOIX SENSATIONNEL
QUELQUES EXEMPLES

TAPIS poil de vache
Fr. 115.— 

Fr. 250.—

so ldé  Fr. 80.- 

so ldé  Fr. 175.-

MILiEUX DE SALONS
Fr. 380.— 
Fr 260.— 
Fr. 230.— 
Fr. 185.—

so ldé  Fr. 520.- 
so ldé  Fr. 185.- 
so ldé  Fr. 160.- 
so ldé  Fr. 150.-

TOURS DE LITS
Fr. 100.— 
Fr. 145.— 
Fr. 200.—

soldé  Fr. 75.- 
s o ld é  Fr. 110.- 
s o ld é  Fr. 150.-

Voyez notre devanture sp écia le

UNE BONNE PUBLICITÉ 
Le Peuple -  La Sentinelle

Assoc ia t ion  d e s  
c o n ce r t s  du  Locle
lundi 6 février 1967, & 20 h. 15, 
au Casino-Théâtre

ALICIA 
DE LARR0CHA

PIA N IST E
Œ uvres  d e  Scariattl, Mozart, Schumann, Debussy, 
Ravel, Falla

Location: magasin  Gindrat, Grand-Rue 24, Le Locle 
Prix d e s  p laces :  Fr. 7.— à Fr. 10.—

VILLE DU LOCLE

MISE AU CONCOURS
1 ou 2 p o s te s  d'

AGENTS DE POLICE
sont mis au concours.
Conditions requises:  20 ans au moins, 
30 ans au plus. Taille 170 cm. au moins, 
constitution robuste ,  b o n n e  réputation, 
a p te  au service militaire actif.
Bons salaires e t  conditions d e  travail. 
C aisse d e  retraite.
Pour tous rense ignem ents ,  s 'ad resse r  
au p o s te  d e  police.
Les offres d e  service do iven t ê tre  
a d re s s é e s  par écrit, av ec  currlculum 
vitae, à la Direction d e  police, jus
qu'au 6 février 1967 au plus tard.

CONSEIL COMMUNAL

|

E k 7  THÉÂTRE C n 7  
d  U 1 ST-LOUIS J  Cl I
Samedi 4 février 1967, à 17 h. 50

TRIPTYQUE
d e  B ened ic t  G a m p e r t

S pec tac le  réalisé  e t  in terpré té  
par l'auteur

Prix d e s  p laces :  Fr. 3.— 
Location à la ca isse  du Théâtre 
Saint-Louis, une heure  avant la 
représen ta t ion ,  t é lép h o n e  3 3015

AUX MAGASINS DE 
C O M E S T IB L E S

Serre  59
e t  CHARLES-NAINE 7

IL SERA VENDU: 
Bondelles 

Filets d e  bondelles  
Filets d e  perche*  

Filets d e  so les  
Filets d e  carrelets 
Filets d e  dorschs 

frais 
Cabillauds 

Truites et  
brochets vivants 
Champignons d e  

Paris frais 
Beaux poulets 

d e  Houdan frais 
Beaux poulets  

hollandais 
le  kilo, 6.50 

Beaux petits coqs  
du pays 

Belles poules  
Beaux lapins frais 

du pays 
Cuisses d e  
grenouilles 
Escargots 

Moules

Se recom m ande

F. MOSER
Tél (039) 2 24 54

SERVICES INDUSTRIELS 
DELÉMONT

AVI S 
d’interruption 
de courant

Pour cau se  d e  travaux à la station 
transformatrice du pont d e  la Mal- 
tière, le courant é lec tr ique  sera 
sera  co u p é  le

vendredi 3 février 1967, 
le matin, de 1 h. 50 à 
2 h. 30,
dans  les quart iers  limités par  le 
chemin d e s  Places, la rue d e  la 
Maltière (côté  sud), l 'avenue d e  
la Sorne, la p lace  d e  la Gare, les 
voies  CFF, la route d e  Rossemai- 
son e t  le chemin du Puits.

Abonnez-vous  à no t re  journal

DIX RÉCITALS PAR LIONEL ROGG
; : *•»* . ,’ r ?  J JUs„.f : ■ .s - , Ï.

L Intégrale d ’orgue 
de J.-S. Bach

PROGRAMME

Sam edi 4 février:
A vec  le concours du P etit C hœ ur du Conservatoire, 

direction R obert Faller
Prélude en ml bémol majeur — Dix chorals d'après la 
catéchisme de Luther — Fugue en mi bémol

D im anche  5 février:
Prélude et fugue en mi mineur — Sonate en trio en do 
majeur — Trois grands chorals de Leipzig — Variations 
canoniques sur un choral de Noël — Sonate en trio en 
sol majeur — Prélude et fugue en si mineur — Le 
dernier choral de Leipzig

17 h. précises —  Portes à 16 h. 30  —  Vestiaires : Fr. 0.30 
ENTRÉE LIBRE COLLECTE RECOMMANDÉE

Hommage à Charles Faller 
Dixième anniversaire des orgues

Meubles
d’occasion
A VENDRE: u n e  c h a m 
b r e  à  c o u c h e r  en
n o y e r  a v e c  li ts  j u 
m e a u x ,  Fr. 780.—. S a l le  
à  m a n g e r ,  m o d è l e  r é 
ce n t ,  Fr. 600.— . Fa
c i l i t é s  d e  p a i e m e n t  
é v e n t u e l l e s .  Tél. a u x
h e u r e s  d e s  r e p a s :
038 / 7 72 73.

POLICE: 17

chez REYMOND, 
L.-Robert 110, La

A louer machi
nes à écrire, à 
calculer, à dic
ter, au jour, à 
la sem aine, au 
mois 

tél. (039) 2 85 95, 
Chaux-de-Fonds

N I V A F L E X  S. a.
Fabrique de laminage d e  précision
cherche:
pour son départem ent expéd ition

U N E  E M P L O Y É E  
o u  O U V R I È R E
pouvant travailler d e  façon ra p id e  e t  in d é p e n d a n te

pour se s  départem ents lam inage, rectifiage et p o lissage, 
quelques p laces d e

M A N Œ U V R E S
res ten t encore  d isponib les

Prestations sociales, cham bres à disposition, p laces  s tab les  e t  bien 
ré tr ibuées  pour p e rso nn es  d e  nationali té  suisse ou é trangers  
au b énéfice  d'un permis d 'é tab l issem ent.

Faire offres ou se  présenter à NIVAFLEX S.A., rue d e  la Serre 7, 
2610 Saint-lmier, tél. 039 /4  24 94.

le kilo

Choux-fleurs 1 .5 0

§j§i mi 1111

3 p i è c e s

GRAPE-FRUIT -.65
le kilo

Pommes Boscop II -.60
Encore meilleur m arch é  g r â c e  à la r istourne

mm



LE PEUPLE— LA SENTINELLE Jeudi 2 févrie r 1967

L’AVS c’est d’abord 
une affaire d’Etat

A u com m encem ent de chaque 
réa lisa tion  de progrès social, il y a 
tou jours des gens trop  tim orés qui 
p roclam en t : « AUons-y douce
m en t ! I l fa u t bien  com m encer 
une fois ! P lus ta rd  on fe ra  m ieux, 
les p a rten a ire s  sociaux com pren
d ront. X

E t chaque fois qu ’il fau t appo r
te r  une m odification devan t am é
lio re r ce qui s’est fa it au départ,
11 fa u t engager une véritab le  b a 
ta ille  contre les trop  b ien nan tis  
du  régim e.

C hacun p eu t vérifie r la  justesse  
de ces propos en recherchan t dans 
ses propres expériences e t considé
ra tions personnelles en ce qui con
cerne notam m ent: l’assurance vieil
lesse, l ’assurance invalid ité, l’assu 
rance  m aladie, les congés payés et 
les allocations fam iliales.

En ce qui concerne l’AVS, il a  
fa llu  six  révisions qui n ’on t donné 
que des satisfactions b ien  pa rc i
m onieuses aux  ayan ts d ro it e t à  
l ’esp rit de justice  sociale.

P eu  av an t le débu t de ce tte  a n 
née, l’U nion syndicale suisse e t le 
P a r ti  socialiste suisse on t soum is 
au  Conseil fédéral des propositions 
claires pour dem ander une  sep 
tièm e révision de l’AVS.

A v ra i dire, les propositions des 
deux  g randes o rganisations des sa 
la riés de no tre  pays ten d en t à  don
n e r  à  l’AVS des bases p lu s sub 
stan tie lles pu isque le m ém oire p ré 
sen te  une augm enta tion  de 40 %  
des ren tes issues de la  sixièm e ré 
vision qu i v ien t d ’e n tre r en v i
gueur le 1 "  jan v ie r de ce tte  an 
née  1967.

E t p o u rtan t m êm e avec cette 
am élioration  les trav a illeu rs  du  
sec teu r des en trep rises p rivées se 
ro n t encore in fériorisés p a r  ra p 
p o rt aux  salariés des en trep rises 
publiques qu i eux, son t assurés 
d ’une re tra ite  d ’au  m oins 6 0 %  de 
leu rs appointem ents.

D epuis la  m ise en app lication  de 
la  loi su r l’AVS, p lusieu rs fa its  
im portan ts son t venus in firm er les 
c ra in te s  ém ises au  d éb u t p a r  les 
tim orés.

L ’évolution économ ique e t fin an 
cière  de ces dern ières années m on
tre  que les p rom oteurs du  Comité 
genevois pou r l’AVS voyaien t ju s te  
en  précon isan t le  systèm e de  la  
rép a rtitio n  au lieu  du  systèm e de 
la  cap ita lisa tion  qu i fu t fin a le 
m en t im posé p a r  les th u rifé ra ires  
de la  finance.

L ’ex tension ex trao rd in a ire  de la  
p roduction  e t de la  p roductiv ité  
e t l ’in fla tion  m onéta ire  qu i s’est 
déclenchée depuis quelques années 
e t qui d ’ailleu rs se poursu iv ra  
inexorab lem ent en raison  de  l’a 
dap ta tio n  des économies nationales 
à  l’européanisation , m on tre  b ien 
la  nécessité  d ’app liquer l’in d ex a
tion des ren tes.

P récisons im m édia tem en t que 
l ’indexation  qu i s’im pose de p lus 
en  p lus en Suisse comm e cela s’est 
fa it dans les au tre s  pays in d u s tria 
lisés au cours des années, ne  gêne 
en rien  la  revendication  de l ’au g 
m en ta tion  des ta u x  réels de l’AVS.

P renons p a r  exem ple les ra ju s 
tem en ts successifs qu i son t in te r
venus pour les sa la ires qui, to u t en 
é tan t adap tés périod iquem en t à 
l’indice des p rix , on t vu  leu r ta u x  
de base sensib lem ent am élioré.

R elevons encore, la  cu lbu te  du 
tabou qu i vou la it que les co tisa
tions de l ’AVS nationale  ne dépas
sen t pas le 4 % . A u trem en t dit, 
que la  cotisation  m inim ale de 
l’AVS de 1 fr. p a r  mois, donc de
12 fr. p a r  an, res te  sans ch an 
gem ent au  cours des années.

Les propositions de l’USS e t du 
PSS p o rten t su r une augm entation  
des cotisations qu i se ra ien t portées 
de 4 %  à 5 •/o du salaire .

Or, l ’on doit consta te r qu’au 
cours des années, le  p a tro n a t u ti
lisan t les com pagnies d ’assurances 
privées, s’est engagé dans la  voie 
de la  concurrence contre  l’AVS 
nationale. C’est ainsi que sous la 
m auvaise  in te rp ré ta tio n  des a ff ir
m ations officielles selon laquelle  
l’AVS nationale  est une assurance 
de base, le p a tro n a t a  m ultip lié  les 
caisses d ’assurances com plém entai
res p a r en trep rises ou p a r  p ro fes
sions p révoyan t le paiem ent de p r i
m es supplém en ta ires a llan t de 4 à 
8 %  payées m oitié p a r  le salarié , 
m oitié p a r le pa tron .

Dès lors, il est aisé de se rend re  
com pte que si les tenan ts du com 
m erce, de l’industrie  e t du gouver
nem en t avaien t loyalem ent joué 
le jeu  pour le développem ent de

(Suite en quatrièm e page)

La Suisse et la recherche scientifique
Exode de savants 
vers les Etats-Unis

Le S ecré ta ria t des Suisses à l ’é tra n 
g er estim ait en 1964 que l’exode de 
« m atière  grise » de no tre  pays vers 
l ’é tranger se ch iffra it à 20 m illions 
de francs p a r  année, soit « grosso 
modo » l’équ ivalen t à  l ’époque du  
budget du  Fonds national suisse de la 
recherche scientifique.

Il n ’y a pas de raison de cro ire  que 
cet exode — essentiellem ent en  d irec
tion  des E ta ts-U nis — a it dim inué, 
b ien  au contraire. En effet, les causes 
à l’origine de cette  situa tion  n ’ont pas 
changé. La recherche reste  sous-déve- 
loppée chez nous, les créd its son t In
suffisants, les salaires trop  bas e t les 
in s trum en ts de trav a il su rto u t (labo
ra to ires, appareillage, etc.) son t en 
q u an tité  e t en  qualité  insuffisantes.

L a revue « C om m unautés européen
nes » a publié récem m ent une  s ta tis ti
que su r  les m ouvem ents de personnel 
scien tifique e t technique au x  E ta ts- 
U nis. Voici l ’im age de n o tre  hém or
rag ie  de cerveaux  vers le  * colosse » 
am éricain.

con ten ta ien t d ’une élévation  p lus m o
dérée de 7 à 15 %.

» Cet effort, certes encore m odeste 
p a r  rap p o rt à celui des E tats-U nis 
e t de l ’URSS,* m ais qu ’il convient de 
signaler, conduit no tre  pays à ré se r
v e r u n  tau x  voisin de 1,7 %  de son 
revenu  national à  la  recherche e t au

Par Christian Grobet

Immigrants et  
du personnel scl< 

et technique issu dès 
universités en 1959

pour-cent
clentlflque

Pays de  dernière g
résidence > oi
permanente «  £
C anada 12,5 48,0
SU ISSE 10,6 22,4
N orvège 3,4 23,8
Pays-B as 7,9 21,8
G rèce 3,6 20,7
Suède 1,3 16,3
A llem agne 6,0 9,8
G rande-B retagne 2,6 17,2
Ita lie  0,9 1,7
F ran ce  0,5 1,2

o
ô c r i

32,3
17.0 
16,2
15.1
10.2 
8,8 
8,2 
7,4 
1,3 
0,9

O n vo it que ce tte  hém orrag ie  est 
beaucoup plus im portan te  en Suisse 
q u ’en G rande-B retagne, où le gou
vernem en t trav a illis te  a p o u rtan t p ris  
la  situa tion  très au  sérieux... con tra i
rem en t à n o tre  Conseil fédéral.

La recherche 
suisse en chiffres

L a « G azette de Lausanne» du 5 ju il
le t 1966 a publié u n  artic le  p a rticu 
liè rem en t in té ressan t fa isan t le  po in t 
des effo rts consentis en  Suisse pour la  
recherche  scientifique. A ce su jet, 
il y  a  lieu  de d is tinguer tro is genres 
de dépenses :

— recherche  p u re  (théorique)
— recherche  appliquée
— développem ent

I l e s t p a r  conséquent trè s  difficile 
de d é te rm iner quel est l ’effo rt to ta l 
consacré à la  recherche scientifique, 
su r to u t en raison  de la  d iscrétion  t r a 
ditionnelle  ca rac té risan t la  v ie  écono
m ique de n o tre  pays. D ire  que la  
Suisse est dénuée de to u t appare il 
sta tis tiq u e  digne de ce nom  est un  
lieu  com m un e t de nom breuses d iffi
cultés se d ressen t su r le  chem in de 
la  v é rité  pou r é tab lir le  m on tan t exact 
affecté  à la  recherche scientifique. 
Voici d u  res te  le  com m entaire de la  
« G azette » :

« ETUDES STATISTIQ UES :
NOS DÉPENSES PO UR L’AVENIR

» D onner u n  ch iffre  exact, su r la  
base  des données recueillies ici e t là , 
m endiées, volées parfo is ou, au  con
tra ire , reçues d 'une  m ain  com plai
san te , m ais gonflées de fra is  n ’ay an t 
q u ’un  rap p o rt éloigné avec la  rech e r
che ou m êm e avec la  science, se ra it 
une  gageure b ien  délicate à ten ir.

» Les vérifications e t les dém arches 
q u ’en tra în e  une  te lle  enquête , fau te  
d ’indications officielles, est u n  trav a il 
de longue hale ine  e t souvent périm é. 
E n effet, les s ta tistiques ne  son t pas 
im m édia tem en t accessibles e t leu r 
com paraison est souvent ardue. D a tan t 
de deux, m ais dans la  p lu p a rt des cas 
de q u a tre  ans, les chiffres obtenus 
re f lè ten t-ils  l’im age exacte  de la  re 
cherche e t du  développem ent tels 
q u ’ils son t p ra tiqués en  Suisse ?

» UN EFFO R T SALUTAIRE

» Des sondages effectués dans les 
d ivers sec teurs de l ’industrie  he lvé ti
que e t dans les m ilieux un iversita ires 
on t toutefois perm is d ’évalue r l ’ac
cro issem ent des investissem ents dans 
la  recherche e t le  développem ent. De
puis 1962, e t chaque année, c’est en 
v iron  15 %  de m oyens supplém entai
res que l’industrie  p rivée e t l ’E ta t y  
consacrent. A insi, annuellem ent, l ’in 
d u strie  chim ique a u ra it augm enté ses 
dépenses dans ce dom aine de 20 à 
30 %>, la  C onfédération e t les cantons 
de 15 à 25 %, alors que d ’au tres se

développem ent. E n com paraison, aux  
E tats-U nis, cette  proportion  se situe 
aux  environs de 3,6 % , e t en  F rance  
de -1,5 %.

»  LE PR IX  DE LA RECHERCHE ET 
DU DÉVELOPPEM ENT EN SUISSE

»Les sommes globales que destinen t 
la  C onfédération, les cantons e t le 
sec teu r p rivé  à la  recherche  e t au  
développem ent peuven t ê tre  estim ées, 
si l ’on se base su r les données citées 
p lus h a u t :

A nnée D épenses R  +  D
1962 650 m illions
1963 720 m illions (évaluation)
1964 780 m illions (évaluation)
1965 850 m illions (évaluation)

» E n  fait, voici com m ent se ré p a r
tissen t ces dépenses dans les tro is 
g rands secteurs qu i constituen t p a r  
trad itio n  le  dom aine de la  recherche : 
recherche  pure, 10 %  (65 m illions en  
1962) ; recherche appliquée 44 %  (285 
m illions en  1962) ; développem ent 
46 %  (300 m illions en  1962).

» La p a r t  de l ’E ta t dans le finance
m en t des dépenses groupées sous la  
dénom ination  « recherche e t dévelop
pem en t » reste, dans no tre  pays de 
l ’o rd re  de 25°/o. A ux  E tats-U nis, elle 
en  rep résen te  le  67 %> e t en F rance, 
no tre  voisine, 55% . C ette  fo rte  p a rti
cipation  est le  fa it des recherches en 
trep rise s  dans les dom aines m ilita ires, 
nucléa ire , spatia l e t aé ronau tique  p a r  
ces pays.

I l  est bon de signaler q u ’en Suisse, 
la  recherche  e t le  développem ent de 
l ’arm em en t n ’absorben t que 4%  de ces 
dépenses. E n revanche, les sciences 
m orales e t sociales do ivent se conten
te r  d ’u n  faib le  1 %.

T  ■: •• Mtï s* * ?  .
» LA  PA R T  DE CHACUN

» I l  est p resque aussi difficile d ’ob
te n ir  des ch iffres précis su r les sub
ventions fédérales e t cantonales a l
louées à  l ’industrie  p rivée pour la  re 
cherche e t  le  développem ent. S i des 
ra isons peuven t excuser les réticences 
de  certains, on com prend m al pou r
quoi son t si ra res  e t si évasifs les ren 
seignem ents officiels.

» O n sa it toutefois qu ’en  1964, la  Con
fédéra tion  a accordé u n  certa in  nom 
b re  de subsides pou r * u n  m on tan t 
global q u ’il a  é té im possible de p réci
ser. sau f :

» R echerches atom iques: EPF, NGA, 
EIR , CERN, IAEA, ENEA, E uroch i-
mic, H alden, D ragon 60 178 000.—

» Recherches dans le dom aine m i
lita ire  30 000 000.—

» Fonds national pou r la  recherche 
scientifique 23 000 000.—•

» R echerche spatia le  
ESRO 1 244 000.—

» S tation  d’essai e t de recherches 
agricoles e t vé té rina ires 11 600 000.—■ 

» S tation  d ’essai des m atériaux  
EM PA  9 033 000.—

» In s titu t fédéral de m étéorologie et 
sta tions alp ines 5 350 000.—

» In s titu t de recherche su r la  neige 
e t les avalanches 763 000.—

» B iblio thèque (centrale e t na tio 
nale) 1 425 000.—

» Ecole polytechnique fédérale  
EPF/E T H  10 300 000.—

» C réation  de possibilités de trav a il 
e t en couragem ent à la  
recherche 1 780 000.—

» S u r le  p lan  de l’industrie  privée, la
m oyenne des dépenses destinées à  la  
recherche  e t au  développem ent s’élève 
à  3 -4 %  du  ch iffre  d ’affaires pour les

fab riques de m achines e t appareils, à  
10-12%  pou r l ’industrie  chim ique e t 
pharm aceutique, le reste  des en tre 
prises se lim itan t à 1-2 %.

» DÉPENSES MONDIALES POUR LA 
RECHERCHE SCIENTIFIQUE

» E n ce qu i concerne les dépenses 
m ondiales un iquem ent pour la re 
cherche pu re  e t appliquée en  1963, les 
s ta tistiques officielles relevées dans 
le  rap p o rt de l ’OCDE p résen ten t les 
chiffres su ivan ts :

E ta ts-U nis
URSS
G rande-B retagne
F rance
A llem agne fédérale
Japon
Suisse

66 m illiards 
45 m illiards 
8 m illiards 
4,8 m illiards
4.4 m illiards
2.4 m illiards 
0,39 m illiards

» Les sta tistiques de 1963 p laçaien t 
la  Suisse à la  tê te  des petites nations 
européennes dans la  recherche e t le 
développem ent, b ien av an t la  N or
vège e t l ’A utriche, dépassan t de peu 
la  B elgique e t les Pays-B as. Q u’en 
se ra - t- il  cette  année ? »

Ii l
Le directeur du Fonds monétaire répond à l'appel 

de la CISL pour une réforme internationale
P ie rre -P a u l Schw eitzer, d irec teu r 

du  Fonds m onétaire  in ternational, a 
exprim é sa satisfaction  de vo ir la  
C onfédération  in te rna tiona le  des syn
dicats lib res a ttach e r u n  g rand  in té 
rê t  à  l’im portan te  question  de la  r é 
form e m onéta ire  in ternationale . P .-P . 
S chw eitze r réponda it à  la  le ttre  que 
la  CISL lu i av a it adressée pou r lui 
p ré sen te r le  tex te  de la  résolution  
adoptée su r ce su je t p a r  son Comité 
exécutif, à la  B arbade en  novem 
b re  1966.

L a CISL souligne, dans cette  réso
lu tion , q u ’elle c l'oit nécessaire d ’assu - j 
r e r  une  partic ipa tion  p leine e t en tière  
des pays en  voie de développem ent 
ta n t à la  négociation p rop rem en t dite 
q u ’au  m écanism e de gestion qui sera  
créé. E lle estim e q u ’un  des objectifs 
fondam entaux  de la  réform e d ev ra it 
ê tre  de ré p a r tir  p lus équ itab lem ent 
les réserves m onétaires in te rn a tio n a 
les en tre  pays avancés e t pays en 
voie de développem ent, de m êm e q u ’à 
l ’in té rieu r de chacun de ces groupes 
de  pays. La résolution  dem ande aux  
organ isations m em bres de la  CISL de 
fa ire  to u t ce qu i est en leu r pouvoir 
p o u r am ener leu rs gouvernem ents à 
ba isser le ta u x  d ’in térê t, à  h â te r  la

p rép a ra tio n  de la  réform e m onétaire 
in te rna tiona le  e t pour inclu re  les pays 
en  voie de développem ent dans ces 
m esures.

R épondant au  secré ta ria t général de 
la  CISL, P .-P . Schw eitzer rappelle 
q u ’il a, pou r sa pa rt, envisagé dans 
le  m êm e sens le problèm e m onétaire 
e t  sa  solution, dans la  déclaration  
q u ’il f i t  le  19 décem bre 1966 devant 
le  Conseil économ ique e t social des 
N ations Unies.

m  ts. & —
R É S U L T A T  D’EXPLO ITATIO N  

DES CFF EN DÉCEMBRE. — Les
C FF ont transporté , en décem bre 1966, 
20 m illions de voyageurs. Le trafic  
e s t ainsi resté  au m êm e n iveau  qu ’en 
décem bre 1965. Les recettes on t a t
te in t 47,8 m illions de francs, ce qu i 
fa it 2,4 m illions de francs de plus 
q u ’en décem bre 1965. Les recettes 
« m archandises », de 65,7 m illions de 
francs on t é té supérieures de 1,6 m il
lion  de francs à celles de décem 
b re  1965. L ’excédent des recettes su r 
les dépenses d ’explo ita tion  est de 
26 m illions de francs con tre  24,2 m il
lions de francs en  décem bre 1965.

ÉCO - MINUTE - ECO - MINUTE - ÉCO
ÉCHEC D’UN EM PRUNT

L ’em p ru n t 5,25%  de la  ville  de Z urich  1967, de 40 
m illions de  francs, ém is en  souscription publique du 
17 au 23 janv ie r, n ’a pas été en tièrem en t souscrit.

RÉDUCTION DE TRA V AIL
Les réductions considérables de la  p roduction  dans 

l ’industrie  autom obile allem ande, ainsi que la  situa tion  
su r  le  m arché de la construction  e t des b iens d ’investis
sem ents, con tra ignen t une  société sœ ur de Georges 
F ischer S. A., dom iciliée à  S ingen, à  p rocéder à une  • 
réduction  des heures de travail.

Le nom bre de jours, dans la  p roduction  de la  fonte, 
d ev ra  ê tre  réd u it de six  d u ra n t le  mois de fév rie r et 
ce rta inem en t de cinq d u ra n t le  m ois de m ars. C ette 
société occupe quelque 3300 ouvriers e t em ployés. D ’au 
tr e  pa rt, e lle  com pte parm i les p lus im portan tes fonde
ries de l ’A llem agne du  Sud.

IO S : ENQUÊTE ADM INISTRATIVE
Investo rs O verseas Service (IOS) fa it ac tue llm en t 

l’ob je t d ’une enquête ad m in is tra tive  des au to rités can 
tonales genevoises pou r avo ir transg ressé  la  loi su r 
l’em ploi de la  m ain -d ’œ uvre  étrangère .

Du côté des au to rités genevoises, on dém en t fo r te 
m en t q u ’u n  accord soit dé jà  in te rvenu  en tre  l’adm in is
tra tio n  et IOS. On souligne égalem ent que la  société n ’a 
pas encore fourn i tous les docum ents réclam és dans 
le  cad re  de l’enquête en cours. C’est d ire  qu’il est 
im possible de prévo ir ac tue llem en t son aboutissem ent 
e t la  décision qui su ivra. — Réd. : Espérons une  én e r
gique application  des dispositions légales.

G EIGY EN MARCHE !
Le ch iffre  d ’affaires du  groupe J .R .  G eigy S .A ., à 

Bâle, a  a tte in t en 1966 un  m on tan t p roche de 2 m illiards 
de francs (1777 m illions en  1965) ; l ’augm entation  d ’en 
viron  220 m illions de francs correspond à un  accroisse
m en t de 12 %  environ.

L E  MARCHÉ COMMUN ET L’AUTRICHE

L e m in is tre  au trich ien  de l’A gricu ltu re , M. K arl 
Schleinzer, a  ouvert lund i des négociations avec M. 
Sicco M ansholt, v ice-p résiden t de la  Comm ission exé
cu tive de la  CEE, en  vue de l’association de l’A utriche 
au  M arché com m un. — Réd. : A quand  la  Suisse ?

RÉDUIRE LES CHARGES SOCIALES

Les cinq cents m em bres d u  Conseil na tional du 
p a tro n a t français se sont réun is  m ard i, sous la  p rés i
dence de M. H uvelin  : il fau t, souligne le p a tro n a t 
français, con tinuer à « fa ire  l ’E urope », pour que la  
p roduction  nationale  a it en face d ’elle u n  m arché de 
cen t qua tre -v in g ts  m illions de consom m ateurs ; m ais 
cela com porte un  élarg issem en t de la  concurrence. 
L ’E ta t do it donc réd u ire  les charges sociales e t renoncer 
au  blocage des p rix  qu i em pêche les en trep rises d ’in 
vestir. — Réd. : Ce n ’est m êm e p lus du néo-capitalism e, 
c’est le  re to u r au  capitalism e !

LES DÉBITEURS DES ÉTA TS-U N IS

Les dettes contractées p a r  une quinzaine de pays 
européens envers les E ta ts-U nis au cours de la  p re 
m ière  guerre  m ondiale s’é lèven t encore à plus de 20 
m illia rds de dollars, auxquels s’a jou te  une somme équi
valen te  ré su ltan t de la  seconde guerre  m ondiale.

TRA N SPORTS PTT

L e service autom obile des postes, té lég raphe e t té lé 
phone de la  C onfédération  est la  plus g rande en trep rise  
de tran sp o rts  rou tie rs du pays.

L a  poste autom obile a tran spo rté , l ’an dern ier, 35 
m illions de voyageurs to u t au  long d ’un réseau  se 
d éro u lan t su r  7500 km. Les PT T  com ptent au to ta l 
7337 véhicules, don t 4118 réservés aux  besoins de la  
poste.

I
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A la radio
Jeu d i 1 février

SOTTENS. — 16.00 M iro ir-lla sh . 16.05 R en
d e z -v o u s  d e  s e iz e  h e u r e s  17.00 M iro ir-flash
17.05 P aris  s u r  S e in e . 17.30 J e u n e s s e -C lu b
18.00 Inf. 18.10 M icro  d o n s  la  v ie . 18.35 R evue  
d e  p r e s s e .  19.00 M iro ir d u  m o n d e . 19.30 B on
s o ir  le s  e n fa n ts !  19.35 B onne tr a n c h e .  20.00 
M a g a z in e  67. 20.20 M icro  s u r  s c è n e .  21 10 
F ig u re s  o u b l i é e s  d e  l’H is to ire . 21.40 Banc 
d 'e s s a i .  22.30 Inf. 22.35 C h em in s  d e  la  v ie
23.00 A ra ig n é e  d u  s o ir .  23.25 M iro ir -d e rn iè re .

S eco n d  program m e d e  S o tte n s . — 18.00 
J e u n e s s e -C lu b .  19.00 P e r  i la v o ra to r i  ita lia n i 
in S v izz e ra . 19.25 M us. p o u r  la  S u is se . 20.00 
V in g t-q u a tre  h e u re s  d e  la  v ie  d u  m o n d e . 
20.20 « M ath ia s  S an d o rf» , fe u i lle to n . 20.30 M as
q u e s  e t  m us. 21.15 D iv e rtim e n to . 22.00 C h a s 
s e u r s  d e  s o n s . 22.30 J e u x  d u  ja zz .

BEROMUNSTER. — In f.-flash  à  16.00, 23.15.
16.05 L ec tu re . 16.30 O rch . r é c r é a t i f  e t  s o l is te s .  
17.30 P ou r le s  je u n e s .  18.00 Inf. 18.20 D iver
ti s s e m e n t  p o p . 19.00 S p o r ts . 19.15 Inf. 20.00 
C o n c e rt ré c ré a ti f .  21.30 M a g a z in e  c u l tu re l .
22.15 Inf. 22.25 Jazz  d 'a v a n t- g a r d e .

V en dred i l  février

SOTTENS. — 6.10 B on jo u r à  to u s l  6.15 Inf.
7.15 M iro ir-p re m iè re . 8.00 e t  9.00 M iro ir-fla sh .
9.05 P a g e  d e  F. P o u len c . 9.15 Em is, ra d io -  
s c o la ir e .  9.45 P a g e s  d e  J . Ib e r t .  10.00 M iro ir- 
f la sh . 10.05 P a g e s  d e  J. Ib e r t .  10.15 Em is, 
r a d io s c o la ir e .  10.45 P a g e  d e  F. P o u le n c . 11.00 
M iro ir-flash . 11.05 Sur to u t e s  le s  o n d e s .  11.25 
M us. l é g è r e  e t  c h a n s o n s . 12.00 C a rillo n  d e  
m id i. 12.15 M é m e n to  s p o r tif .  12.35 10 - 20 - 50 - 
1001 12.45 Inf. 12.55 « M ath ia s  S an d o rf» , fe u i l
le to n . 13.05 N o u v e a u té s  d u  d is q u e .  13.30 F lo
r i l è g e .  14.00 M iro ir-fla sh . 14.05 P ou r le s  e n 
fa n ts  s a g e s .  14.15 Em is, r a d io s c o la i r e .  14.45 
P ou r le s  e n f a n ts  s a g e s .  15.00 M iro ir-flash .
15.05 C o n c e r t c h e z  s o i.

S eco n d  program m e d e  S o tten s . — 12.00 
M id i-m u siq u e .

BEROMUNSTER. —  In f.-fla sh  & 6.15, 7.00, 
9.00, 10.00, 11.00, 15.00. 6.20 M us. p o p .  6.50 
P ro p o s . 7.10 C o n c e r to . 7.30 A u to m o b ilis te s . 
8.30 P a g e s  s y m p h o n . 9.05 P ay s  e t  g e n s .  10.05 
M us. d e  c h a m b re . 11.05 Em is. com . 12.00 M é
m e n to  to u r i s t iq u e .  12.30 Inf. 12.40 C o m p li
m e n ts  - M us. r é c r é a t iv e .  13.00 M us. d e  tro i*  
p a y s .  14.00 M a g a z in e  fém in in . 14.30 Em is, ra- 
d io s c o la l r e .  15.05 C o n s e ils  du  m é d e c in . 15.15 
D is q u e s  p o u r  le s  m a la d e s .

A la TV romande
le u d i  2 février

17.00 Filr u n s e r e  ju n g e n  Z u sc h a u e r . 18.00 
In te r lu d e . 18.15 D o ss ie rs  d e  l 'H is to ire . 18.45 
B u lle tin . 18.50 M a g a z in e . 19.25 T rois p e t i t s  
to u r s  e t  p u is  s 'e n  v o n t. 19.30 «L 'E scad rille  
s o u s-m a rin e » , fe u i lle to n . 20.00 T é lé io u rn a l. 
20.20 C o n tin e n t s a n s  v is a .  22.00 C a tch . 22.25 
T é lé jo u rn a l.

A la TV française
Jou di 2 février

1re c h a în e . — 16.00 Les p e t i t e s  d e m o i
s e l l e s .  16.30 Em is, p o u r  la  j e u n e s s e .  19.20 
M a n è g e  e n c h a n té .  19.25 «Les S e p t d e  l 'E s c a 
l ie r  15b», fe u i l le to n .  19.40 A c tu a lité s  r é g io 
n a le s .  20.00 A c tu a lité s . 20.30 P a lm a rè s  d e s  
c h a n s o n s .  21.40 P ou r le  p la is ir .  23.00 Tri
b u n e . 23.20 A c tu a lité s .

2 e  c h a în e . — 18.15 C o n s e rv a to ir e  d e s  a r ts  
e t  m é tie r s .  20.00 V ien t d e  p a r a î t r e .  20.15 
«A llô P o lic e l» , fe u i lle to n . 20.30 C lio  e t  le s  
s ie n s .  21.00 « V o y ag e  au  P ay s  d e  la  P eur», 
film . 22.10 T é lé -so ir .

V en d red i S février

Ire  ch a fn e . — 12.30 P a ris -C lu b . 13.00 Ac
tu a l i t é s .  14.14 TV s c o la i r e .  14.40 M a th é m a ti
q u e s .  15.01 H om m es d a n s  le u r  te m p s .

CONVOCATIONS DU PARTI

CANTON DE NEUCHATEL

LA  CHA UX -D E-FON DS. — Comité 
de section, jeu d i 2 fév rier, à  20 h. 15, 
à la  M aison d u  Peuple.

NEUCHATEL. — Com ité de  section 
du p a rti, vend red i 3 fév rie r, à  la  P aix , 
à  20 h. 15, Salle à  m anger.

% SALONIQUE. — Une grève géné
rale de 24 heures a paralysé mercredi 
la  ville  de Salonique. Les grévistes 
menacent de prolonger indéfinim ent 
leur mouvem ent s’ils n’obtiennent pas 
les augmentations de salaire qu’ils ré
clament.

9 ' î i B . t  -ù'> i i w  6 e  V j  v ju te  i  a i ô V f i
0  ROME. — Un procès, monstre pour 
trafic de stupéfiants a commencé 
mercredi, devant le  Tribunal pénal 
de Rome. Les inculpés, au nombre 
de 43, dont 30 jugés par défaut, sont 
Français, Italiens, Nord-Am éricains 
et Canadiens.
#  WASHINGTON. — D eux m ille 
quatre cents laïcs et membres du 
clergé représentant toutes les confes
sions ont term iné meroredi à  W as
hington une conférence de trois jours 
sur le Vietnam en allant remettre 
personnellement à M. McNamara, se 
crétaire à la  Défense, un mém oran
dum demandant l’arrêt des bombar
dements du Vietnam.
£  MONTEVIDEO. — D eux cent m ille  
fonctionnaires du secteur public 
uruguayen ont commencé mercredi 
ue grève de 48 heures pour que le 
Parlem ent augmente dans le  budget 
la  part prévue pour la fonction pu
blique. Les agents techniques de l’aé
roport Carrasco ont égalem ent cessé 
le travail pour réclamer une aug
mentation de salaire.

CANTON DE VAUD
NYON. — V endred i 3 fév rie r  1967, 

à 20 h. 15, au  C afé de l ’H ôtel de Ville, 
ru e  de R ive 40, conférence avec p ro 
jections lum ineuses consacrée au  
M exique, p a r  Je a n -P ie rre  M étrai.

MONTREUX. — A ssem blée m en
suelle 3 fév rie r  1967, à  20 h. 30, au 
C afé du M arché (1" étage) à  M on- 
treux .

PRILLY. — A ssem blée de groupe 
d u  Conseil com m unal, vendred i 3 fé
v rie r, à  20 h. 30, au  collège Nord, 
salle  D  1, rez-de-chaussée  droite.

VEVEY. — S tam m  du P a r ti  socia
lis te  veveysan, tous les sam edis, dès 
17 h., B rasserie  des N égociants. Q u’on■««Ete disec;;r !

CANTON DE GENËVE 1

FRACTION DU GRAND CONSEIL.
— Les conseillers d ’E ta t e t  députés 
son t convoqués p o u r jeud i 2 fév rie r  
à  18 h. 30, au  C afé de la  T errasse, 
p lace L ongem alle 8. P rép a ra tio n  des 
séances du  3 février.

L’AVS c’est d’abord 
une affaire d’Etat

(Su ite  de la tro isièm e page)

l’AVS nationale, en fixant des co
tisations à 10 ou à 14 °/o, notre Con
fédération helvétique aurait vrai
ment fait oeuvre de justice sociale.

Mais au lieu de témoigner de la 
compréhension digne de partenai
res loyaux, on détecte déjà une 
offensive des m ilieux réactionnai
res contre les propositions de 
l ’Union syndicale et du Parti so
cialiste.

La Société pour le développe
ment de l’économie (capitaliste) et 
la  Correspondance politique (réac
tionnaire) m ènent déjà la  bataille 
sous prétexte que les finances de 
la  Confédération se trouvent dans 
une situation difficile.

La vérité, c’est que le patronat, 
les puissances capitalistes crai
gnent qu’en développant l’AVS na
tionale la  Confédération ne dispose 
de puissants moyens financiers qui 
permettraient de grandes réalisa
tions d’intérêt public, de logements 
à loyers convenables, d’autoroutes, 
d’établissem ents sanitaires, tout en 
assurant les travailleurs d’une re
traite populaire les m ettant à l’abri 
du besoin.

Ces disponibilités financières pu
bliques dans un régime capitaliste, 
permettraient d’opérèr à froid une 
véritable révolution silencieuse, 
sans grand m al pour personne, et 
pour le  plus grand bien de tous.

Et cela, le  patronat, la  classe 
possédante ne le veulent pas. C’est 
parce que les faits parlent d’eux- 
m êm es que l’on doit être sceptique, 
sinon m éfiant en écoutant les ho
m élies sur la paix sociale et la  
bonne volonté des partenaires pa
tronaux.

Le peuple se doit d’exiger une 
AVS généralisée par la Confédé
ration et les Etats cantonaux per
m ettant à chacun de maintenir ses 
droits acquis, quels que soient son 
métier, sa situation fam iliale et les 
nécessités de changer d’emploi ou 
d’entreprise.

Cela ne peut être possible que 
si l’AVS est véritablem ent une 
affaire d’Etat. 

i  TRO N CH E??.^

P a t i n a g e Pour la troisième fois, 
ils sont champions d’Europe

DIABLERETS
L A P É R I T I F  PARFAIT

Le p rem ier ti tre  des cham pion
n a ts  a, comme p révu  é té  a ttrib u é  aux  
Soviétiques L udm illa B elusow a et 
Oleg Protopopov, qui son t ainsi de
venus cham pions d ’E urope pour la 
tro isièm e fois consécutive. L’exhib i
tion  des deux Soviétiques, qui sont 
respectivem ent âgés de 31 e t 34 ans, 
fu t loin d’ê tre  parfa ite . Ils fu ren t vic
tim es d ’une chute, dans un  double 
flip, après une m inute. Ils év itè ren t 
ensu ite  une seconde chute de peu et 
la  fin  de leu r exhib ition  sem bla 
particu liè rem en t pénible. L eurs notes 
n ’en on t pas m oins é té  excellentes 
puisque l’un  des juges à m êm e ac
cordé un  5,9.

Comme la veille, les deux couples

suisses en lice ont déçu e t ils n ’ont 
pas pu am éliorer leu r classem ent, 
que voici:

1. L udm illa Belusow a—Oleg P ro to 
popov (URSS); 2. M argot G lockshuber 
—W olfgang D anne (Ail. O.); 3. H eide- 
m arie  S teiner—H einz-U lrich W alther 
(Ail. E.); 10. M onique M athys—Yves 
Aellig (S); 14. Mona et P e te r Szabo (S).

D AN ZER, A SSU R É  
A u term e des figures imposées, 

l’A u trich ien  Em m erich D anzer est 
p ra tiquem en t assuré  de conserver son 
titre . Son avance su r son com patriote 
W olfgang Schw arz est en effet m on
tée à  68,9 points. C’est le plus gros 
avan tage en reg istré  dans u n  cham - 
p ionat d ’Europe depuis dix ans.

Slalom spécial de Monte-Bondone

Catherine Cuche malchanceuse
La svlete m ais a th lé tique  allem ande 

B urg l F aerb inger (21 ans), o rig inaire  
de B erchtesgaden, où ses paren ts  tien 
n en t une pension, a rem porté  sa p re 
m ière grande v icto ire in te rna tiona le  
en en levan t le  slalom  spécial des 
courses F IS  la  de M onte-Bondone, 
com pétition com ptan t pour la  coupe 
du monde. B urg l F aerb inger a é té  
créd itée  de 72”98 e t a devancé dans 
l ’o rd re  la  F rançaise  A nnie Fam ose 
(73”37), cham pionne du  m onde de la 
spécialité, e t les A utrich iennes T raud l 
H echer (74”33) e t C hristl H aas (74”61).

Ce slalom  a é té  fa ta l à la  Suissesse 
C atherine  Cuche (20 ans) qu i fu t v ic
tim e d ’une chute. La skieuse de 
S a in t-Im ie r a é té im m édiatem ent 
tran spo rtée  à  l ’hôpital. Sa chute  s’est 
p rodu ite  su r le  p lat, à la  fin  du p a r
cours de la p rem ière  m anche, après 
un  accrochage de porte. A l’hôpital, 
il a  été diagnostiqué une  forte  en torse 
à  la  cheville d ro ite  avec a rrachem en t 
de ligam ents.

Le classem ent: 1. B urgl F aerb inger 
(Al), 72”98; 2. A nnie Fam ose (Fr), 

.73537;,' 3, T raud l H eoher : (Aut), .74”33;

C YC LISM E . —  L e  Suisse F ritz  
P fenninger e t le Hollandais Peter Post 
ont rem portés les S ix  Jours d’Essen  
com m e ils l’avaient déjà fa it l’an 
passé. A u  cours de la dernière jo u r
née, P fenninger ava it pourtan t été 
v ic tim e  d ’une chute.

4. C hristl H aas (Aut), 74”61; 5. G er- 
trau d  G abl (Aut), 75”14; 17. A nne- 
roesli Z ryd (S), 81”29; 23. Isabelle G i
ra rd  (S), 84”52; 31. M onique V audroz 
(S), 88”05.

O nt abandonné ou on t été d isqua
lifiées: F ernande  B ochatay  (S), Agnès 
Coquoz e t C atherine Cuche (S), E rika 
Schinegger, B erni R au te r e t M onika 
K aeser (Aut), M arisa Mion (It), et 
M arielle G oitschel (Fr).

F o o t b a l l

L'Espagne tenue en échec
A Istam bul, en m atch  com ptant 

pour le cham pionnat d ’Europe, groupe 
I, la  T urqu ie  e t l ’Espagne on t fa it 
m atch  nu l 0-0. A l’issue de cette  re n 
contre, le  classem ent du  groupe I 
est le su ivan t:

1. Espagne, 3 m atches/4 points; 2. 
Eire, 3/3; 3. T urquie, 2/1. La T ché
coslovaquie n ’a pas encore joué.

Le p rochain  m atch  au ra  lieu le 22 
fév rie r e t il opposera la  T urqu ie  à 
l ’Eire. La Tchécoslovaquie en tre ra  en 
lice le 21 m ai e t a ffro n te ra  l ’Eire.
•  A Bologne, en  m atch  a lle r com p
ta n t pour les huitièm es de finale  de 
la  coupe des v illes de foires, Bologne 
a b a ttu  W est B rom w ich A lbion p a r 
3-0 (m i-tem ps 2-0). Les bu ts ont été 
m arqués p a r  T u rra  (36'), N ielsen 
(38e) e t H aller (77°).
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A utour de lu i on poussait, certa ins avec des 
p la isan teries e t des rire s  étouffés, et d ’au tres 
avec des p ro testa tions e t des cris ; des gens 
s ’élo ignaient en couran t ou cherchaien t va in e 
m en t à se g a re r ; de tous côtés les policem en 
a rr iv a ien t au  pas de course, e t au to u r de la 
ch a rre tte  dételée qui av a it servi de tribune, la  
foule oscillait aveuglém ent, s ’éc rasan t dans sa 
p ropre poussée comm e un  béta il en panique.

U ne voix gouailleuse dit. d e rr iè re  lu i :
— Oh ! R egardez les v ieux  Ju ifs  ! Allez, les 

gars ! Poussez !
L ’élan  d ’une bande le je ta  de côté, un  ba lan  

de la foule v in t se h e u rte r  à la  ch a rre tte  su r 
laquelle  quelques personnes é ta ien t encore 
debout ; et, avec un  c raquem ent de p lanches 
éclatées, elle oscilla aussi, s’inclina et versa  su r 
le  côté. U n trou  soudain dans la  m êlée, les sou
b resau ts de gens qui tréb u ch en t et tom bent, le 
cri éperdu  d ’une fem m e piétinée ; e t M ike “taif

en  p leine b ag a rre  poussan t aussi et, lo rsqu ’on le 
poussait, ré s is tan t avec des coups de reins e t des 
coups d ’épaules fu rieux . L a cha leu r de tous ces 
corps écrasés le saoûlait, il av a it env ie  de f ra p 
p e r  e t de m ordre, e t sen ta it courir en  lui, des 
p ieds aux  épaules, les su rsau ts  b re fs de vieilles 
forces réveillées. I l se je ta it  en avan t, in sé ra it 
le  coude ou l’épaule  en tre  deux  corps pressés et, 
d ép loyant sa force, les éc rasa it con tre  d ’au tres 
corps pou r se fra y e r  un  passage. U n hom m e, qui 
s’effo rca it de sou ten ir une  fem m e évanouie, dé
gagea u n  b ra s  e t le  frap p a  à  coups répétés avec 
des cris inarticu lés e t u n e  grim ace hy sté riq u e  ; 
M ike ne  fit q u ’en r ire  ; appuyan t une  de ses 
m ains su r  le  v isage convulsé e t l ’au tre  su r la 
foule com pacte, il s ’a rc -b o u ta  e t repoussa len te 
m en t dans la  m asse la  figure blêm e qu i se te i
gn it de sang. U n peu p lus loin il trébucha  e t se 
d éb a ttit tou te  une  longue m inu te  avec les pieds 
su r  quelque chose de m ou qui g isa it à te r re  ; puis 
il toucha le sol de nouveau  e t recom m ença à 
creuser son sillon dans les corps entassés.

T out à coup la foule sem bla céder devan t 
lui, e t rien  n ’a r rê ta n t p lus son effort, il fu t 
lancé en av an t e t fa illit tom ber. Au cen tre  du 
groupe quelques policem en av a ien t réussi à 
fa ire  le v ide et cherchaien t va inem en t les au 
teu rs  de la  b ag arre  : l’un  d ’eux v it M ike débou
cher dans l’espace vide, la  tê te  en avant, et 
se je ta  vers lui. M ais av an t q u ’il ne l’eû t touché 
M ike av a it rep ris  son équilibre, vu la m ain 
tendue, et frappé. Il frap p a  à la m âchoire, vite 
e t fo rt avec un  « hou » ! de bûcheron  et un 
ba lan  sauvage de torse, sen tit les m uscles du 
cou se to rd re  sous le choc, v it le  g rand  corps 
inerte  osciller une seconde av an t que les ge

noux ne ploient, e t dé jà  il é ta it ren tré  dans la  
foule comme u n  sang lier dans les taillis.

Cela fa isa it tou jou rs u n  Saxon, u n  rep ré 
sen tan t de l ’O rdre  e t de la  Loi, qu i ne pou r
ra i t  pas se v a n te r  de sa  jou rnée  ! E t il r ia it  p en 
d an t que la  foule se re fe rm a it de rriè re  lu i e t 
s’o u v ra it dev an t ses coups d ’épaule ; il r ia it  
aussi de sen tir avec quelle facilité  il tro u a it 
cette hum anité  ba llo ttan te , e t de vo ir les m ai
gres ta illeu rs  de W hitechapel affolés e t suffo
cants se se r re r  encore u n  peu  devan t sa pous
sée. P lus que quelques rangs à percer ! D evant 
lui il y  av a it une fem m e endim anchée qui, la  
tê te  renversée  en  a rriè re , se déb a tta it fa ib le
m en t e t sem blait p rès de défaillir. Il h u rla  dans 

,1e tum u lte  avec u n  écla t de rire  :
— H onneur aux  dam es, s’il vous p la ît ! l’em 

poigna p a r  la  ta ille  et, la  soulevant contre lui, 
fonça aveuglém ent vers l’espace libre.

Q iiand ils fu ren t sortis de la cohue et qu ’il 
l ’eu t reposée à  te rre , il v it que c’é ta it la  belle 
Ju ive  de Cable S tis e t e t que son père, qui 
ava it suivi dans la trouée, lui prodiguait, tou t 
en rep ren an t son souffle, des hochem ents de 
tête reconnaissants.

*
*  *

La rue  s’éveilla it len tem ent, paresseusem ent, 
par degrés, comm e il convient un  dim anche. 
C ar le d im anche est, lo rsqu’on y songe bien, 
moins un  jo u r de repos q u ’un  jo u r où il im 
porte de fa ire  le con tra ire  de ce q u ’on fa it les 
au tres jours. M ike s’éveilla donc comm e de 
coutum e, au m om ent m êm e où cinq heures et 
dem ie sonnaien t à  l’église de « S aint-G eorges

in  th e  E ast », se re to u rn a  voluptueusem ent, 
infligea quelques coups de poing à son oreiller, 
e t annonça à hau te  voix à u n  un ivers silencieux 
q u ’il re s te ra it au lit ju sq u ’à d ix  heures, ou mêm e 
plus tard , s’il voulait.

Il n ’ava it p lus envie de dorm ir ; mais, forcé 
six  jou rs su r sep t de se lever plus tô t q u ’il n ’eû t 
voulu, il se sen ta it le septièm e jo u r égalem ent 
forcé de se lever trop  ta rd  "pour proclam er son 
indépendance. E t d ’ailleurs, que peu t-on  faire  
un  d im anche m atin  ?

Il s ’é tira  et, les m anches de sa chem ise re tom 
b a n t su r ses b ras nus, il se caressa doucem ent 
les biceps en songeant. II se sen ta it de bonne 
hum eur, ce m atin -là , reposé e t le cœ ur léger, 
comme un hom m e qui s ’est endorm i en  r ia n t 
d ’une bonne p la isan terie  dont, au  réveil, il ne 
se souvien t plus. Q u’é ta it- il donc arrivé  ? Ah ! 
Le policem an... Oui ! C’av a it été le seul bon 
m om ent d ’une journée  terne... P o u rtan t ! Il 
s ’é ta it passé au tre  chose... E t il se souvin t q u ’il 
é ta it inv ité  à a lle r cet ap rès-m id i m êm e prendre  
le thé chez M. H ydlem an, au 37 de Cable S treet. 
Il se m it su r son séan t e t sifflo ta joyeusem ent en 
s’in te rro m p an t de tem ps à au tre  pou r rire. Le 
nom m é M ike O’B rady, un  jeune hom m e che
valeresque et plein de courage, avait, au  péril 
de sa vie, sauvé d ’une m ort a ffreuse une jeune 
fille d ’une grande beauté , qui av a it une robe de 
soie puce e t des perles aux  oreilles, e t le père  
de la  jeune  fille, un  négociant très b ien dans 
ses affaires, désira it lui renouveler ses rem er
ciem ents e t l’ab reu v er de thé e t de crevettes 
dans son arriè re -b o u tiq u e  en p a rlan t des tem ps 
nouveaux.

(A  suivre.)



LE P E U P L E — LA  S E N T I N E L L E

C H R O N IQ U E  C H A U X -D E -F O N N IÈ R E

Au Tribunal correctionnel: Un délit qui n’occupe 
heureusement pas souvent la justice de chez nous
Président: M. P .-A . Rognon.
Jurés:  AT"" Y . W olf et M. J. Schm idlin . 
M inistère public: M. J. Cornu. 
G reffier: M " ' L. B riffaud.

L’accusé G. B., né en 1938, est un  
Ita lien , accusé d ’inceste pour avoir 
en tre ten u  des rela tions sexuelles avec 
sa sœ u r de neu f ans, sa cadette, alors 
q u ’elle n ’av a it que 17 ans au m om ent 
où les fa its  on t eu lieu. Ces d its fa its  
ont été découverts à  la  su ite  de la  
naissance d ’un enfan t, qui sera  m a l
heureusem en t la victim e innocente de 
ce d ram e de fam ille, ca r son aven ir 
est loin d ’ê tre  assuré. Nous espérons 
pour lui, comm e le souhaita it le  d é 
fenseur de l ’accusé, M° F. Roulet, 
q u ’il trouve des paren ts  adoptifs. En 
effet, G. B., qu i est manoeuvre, a  déjà  
à sa charge un  en fan t né d ’un  p re 
m ier m ariage de sa fem m e, e t deux  
enfan ts légitim es, e t sa soeur ne  tien t 
pas à conserver son enfan t.

Les fa its  sont reconnus p a r  G. B. 
R este à é tab lir — c’est ce que cherche 
à fa ire  M" R oulet — la  p a r t de re s 
ponsabilité  de l ’accusé e t celle de sa 
sœ ur. M. Cornu, qui s’est abstenu  de 
fa ire  com paraître  cette  jeune  fem m e, 
les fa its  é tan t adm is, ne  v eu t pas 
qu ’on fasse le procès d ’une absente.

L ’inceste est u n  problèm e qui est 
discuté depuis la  p lus g rande  a n ti
qu ité  ; nous n ’avons qu ’à nous souve
n ir  que nous descendons tous d ’Eve 
e t d ’A dam  pou r en ê tre  convaincus ! 
C’est plus un  crim e con tre  la  fam ille, 
q u ’un  délit de m œ urs. M. C ornu, très 
hum ain , n ’accable pas l’accusé e t ré 
clam e une peine m odérée de six  mois 
d’em prisonnem ent avec sursis.

Le tr ib u n a l tien t la rgem en t com pte 
du fa it que G. B. n ’a pas connu b eau 
coup sa sœ ur. Ses p a ren ts  l’ava ien t 
placé à l ’âge de cinq ans alors que 
cette  d ern ière  n ’é ta it pas encore née, 
chez des p a ren ts  adoptifs à l ’au tre  
bou t de l ’I ta lie  ; il ne  l ’a  connue q u 'à  
l’âge de 18 ans d u ra n t u n  sé jour de 
quelques mois chez ses p a ren ts  lég i
tim es av an t de gagner la  Suisse. C’est 
su r les in stances de sa sœ ur qu’il l ’a 

'■fait'Ÿeiïîr ‘ctiez lu i pou r s ’occuper" de 
ses 'en fan ts: :Ï1 tra v a illa it de nuit;,' sa 
fem m e, elle, trav a illa it de jo u r en  
usine, sa sœ u r é ta it là , le  logem ent 
é ta it petit. La prom iscuité a idan t, le 
désir s’est im posé. Il é ta it faible, il 
lu i a  cédé. De plus, le  m anque d ’édu 
cation et d ’in telligence a aussi joué 
son rô le dans le dénouem ent de ce

Il est bien 
Chaux-de-Fonnier

Nous avions annoncé, on s’en sou
vien t l ’a rre sta tio n  en  G rèce à la  fron 
tière  tu rque , d ’un  jeune  é tu d ian t 
chaux-de-fonn ier, âgé de 22 ans, dans 
la vo itu re  duquel les douaniers avaien t 
découvert p lus de 3000 m ontres non 
déclarées. Le nom  de cet é tud ian t, 
com m uniqué p a r  l ’ATS, é ta it J e a n -  
F rançois M arié. Ce nom  é ta it inconnu 
en ville, bien  que le pa tronym e de 
M arié y existe, ce qu i au ra it am ené 
un dém enti de la  p a r t de certa ins 
journaux . Or, on v ien t de nous 
apprendre  q u ’une e rre u r  s ’é ta it b ien 
produite, m ais dans la  transm ission  
du nom. Toujours est-il q u ’il s’agit 
b ien d ’un C haux-de-F onn ier, m ais qui 
s’appelle en réa lité  Jean -F ran ço is -M a- 
rie  Bonnet. R appelons que ce jeune  
homm e a u ra it été condam né à deux  
ans de prison. C ette peine se ra -t-e lle  
m aintenue ? Il fau t souha ite r q u ’il 
n ’en soit rien. N ul n ’ignore, en effet, 
que ce genre de fraude  ne constitue 
pas un délit pénal en Suisse. L ’a rre s 
tation de ce jeune  hom m e n ’a donc 
rien d’infam ant, d ’a u ta n t plus que la 
pratique qui l’a fa it tom ber en tre  
les m ains des douaniers est fo rt cou
ram m ent utilisée.

CINQUANTE ANS D’ACTIVITÉ. —
La direction des G rands M oulins de 

La C haux-de-Fonds, v ien t de fê te r 
M. Georges B auer, m eunier, qui 
com pte 50 ans d ’activ ité  dans l ’en tre 
prise. Bel exem ple de fidélité  qu ’il 
nous p la ît de relever.

CARNET DU JOUR
RITZ: 20.30, «Africa A ddio » .
PALACE: 15.00 e t  20.30, «La P r o ie  d e s  Vau- 

to u r s» ;  17.45, «Lilith».
PLAZA: 20.30, «Les A ig le s  n o i r s  d e  Santa-Fé». 
SCALA: 20.30, « A r a b e s q u e » .
CORSO: 20.30. «La G r a n d e  V adrou i l le» .
EDEN: 20.30, «Soleil noir».

Divers
THÉÂTRE: 20.00, s o i r é e  d u  G y m n a s e  e t  d e s  

E c o le s  s e c o n d a i r e s .

P h a rm ac ie  d 'o f f ice
O fl ic in e  No 1 d e s  P h a r m a c ie s  C o o p é r a t i v e s  

r u e  N s u v e  9.
(Dès 22 h. a p p e l e r  la N o  11.)

dram e. P a r  des aveux  en tem ps voulu 
à  un  m édecin où à un  hom m e de loi, 
l ’accusé au ra it ce rta inem en t p u t ob te
n ir  une in te rru p tio n  de grossesse de 
m an ière  légale, sans, na tu re llem en t, 
év ite r de com paraître  devan t u n  t r i 
bunal.

L e tr ib u n a l a largem ent ten u  com pte 
des circonstances a ttén u an tes  e t con
dam né G. B. à  q u a tre  m ois d ’em pri
sonnem ent avec un  sursis don t la  d u 
rée  est fixée au m inim um , soit deux 
ans. Le condam né pou rra  déduire  les 
26 jo u rs  de prison  p réven tive  qu ’il a 
subis. I l p a ie ra  égalem ent les fra is  de 
la  cause.

Notons que, depuis 25 ans que M. 
C ornu occupe le siège du M inistère 
public, c’est la  p rem ière  fois qu ’il a 
é té  appelé à  req u é rir  dans une  a f
fa ire  d ’inceste.

Une certaine
jeunesse

I l ex iste  une  certa ine  jeunesse, qui 
suscite m ain tes critiques. E lle est 
h eu reusem ent b ien  m oins nom breuse 
que ne p o u rra it le  fa ire  cro ire  la  place 
qu ’elle occupe dans les conversations 
e t dans les tr ib u n au x . On pa rle  de 
révo lte  con tre  la  société, de  concep
tions nouvelles de la  vie, de c ra in te  
de l ’aven ir. U ne chose est é tab lie  ; 
c’est que la  jeunesse qu i fréquen te  
certa in s b a rs  à café (Réd. : Q u’est-ce 
que l’au to rité  can tona le  a tten d  pour 
les fe rm er ?) est b ien  incapable  de 
p a rle r  de réfo rm e de la société, de 
p lan ification , c a r elle ignore ce que 
cela rep résen te . E lle est p lus portée 
à  f l ir te r  — une  action  qu i est aussi 
v ieille  que le  m onde — qu ’à trav a ille r  
à s’a ssu rer un  av en ir fa it de sécurité  
e t de paix. L a seule innovation  qu’ap 
p o rte  cette  jeunesse consiste dans sa

précocité à vouloir jo u er à  ce qu’elle 
cro it ê tre  l ’am our e t sa volonté de 
vouloir épa te r ou scandalise r ses a î
nés.

U ne fois de plus, tro is jeunes g a r
çons — deux de m oins de v ing t ans, 
le  tro isièm e venan t de les dépasser — 
doiven t répondre de l ’accusation 
d ’avoir comm is des a tten ta ts  à la  p u 
d eu r des enfants. O n fréquen te  les 
b a rs  à  café, on y rencon tre  des ga
m ines de 14 à 15 ans, on so rt avec 
elles, et, à  la  prem ière ou à la  se
conde prom enade, c’est le  g rand  jeu  ! 
On se croit fo rt alors qu ’on n ’est qu ’un 
im bécile, e t l ’on se re tro u v e  dev an t un  
tr ib u n a l correctionnel.

C’est l’aven tu re  qu i est a rrivée  aux  
tro is accusés. Ils n ’é ta ien t d ’ailleurs 
pas seuls, m ais les au tre s  son t trop  
jeunes e t répondron t de leu rs actes 
dev an t l ’au to rité  tu té la ire . Ce n e  sont 
pas de m échants garçons ; ils sont 
v ictim es d ’un  en tra în em en t collectif 
auquel partic ipe  la  lum ière  tam isée 
des bars, la  m usique co rrup tive  q u ’on 
y  distille, l’am biance d em i-te in te  qu i 
y  règne e t la  facilité  avec laquelle  on 
se lie à des gam ines qui, comm e eux, 
cherchen t l’aventure.

P .-A . S. est condam né à 4 mois d ’em 
prisonnem ent, m oins 14 jou rs de p ri
son p réven tive  ; il ob tien t le sursis 
don t la  du rée est fixée à 4 ans e t con
d itionnée à l ’obligation de su iv re  un  
tra item en t psychiatrique.

A. M., à  2 mois d ’em prisonnem ent ; 
sursis d ’une durée  de 2 ans.

M. S., à  2 mois d ’em prisonnem ent ; 
sursis de 4 ans. Les fra is  son t rép a rtis  
p a r  300 fr. pour le p rem ier e t 150 fr. 
chacun pou r les deux autres.

Ces peines sont sensib lem ent in fé 
rieu res  au  réqu isito ire  de M. Cornu, 
qu i réc lam ait 8 m ois pou r P .-A . S. e t 
5 mois p o u r A. M. e t M. S. Les accu
sés é ta ien t défendus p a r  Me P erruch io  
e t Me A. A ubert. E. Mis.

Un grand syndicat d  ’initiative 
des Montagnes neuchâteloises?

A la  dem ande du  G roupem ent des 
sociétés locales du  Locle, que préside 
M. W. H uguenin, le  sec ré ta ria t du 
Service d ’in fo rm ation  des M ontagnes 
neuchâtelo ises a organisé une confé
rence  d ’in form ation  qu i a  eu lieu  
lu n d i 30 janv ie r, au  Locle, e t a  réu n i 
les rep résen tan ts  des sociétés locales 
de L a C haux-de-F onds e t du  Locle, 
des associations de développem ent 
des B renets, des P on ts-de-M arte l, de 
La Sagne, de La B révine, du C er- 
neux-P équ igno t, de La C hau x -d u - 
M ilieu e t des P lanchettes. A u cours 
d ’un  échange de vues largem en t u ti
lisé p a r les in terlocu teu rs (au nom 
b re  d ’une  v ingtaine), il a é té  tra ité  :

1. De la nécessité d ’é tab lir  un  ca
len d rie r des g randes m an ifestations 
publiques ay an t lieu dans les deux  
d is tric ts  des M ontagnes neuchâtelo i
ses, i a fin  d ’en  éviter, soit la  s im u lta 
né ité  de tem ps e t de lieux, ou la  p ro 
x im ité  trop  rapprochée.

2. De créer, le  p lus rap idem ent pos
sible, u n  vaste  syndicat d ’in itia tive  
s’occupant en perm anence du déve
loppem ent tou ristique  e t de l’office 
de renseignem ents au  service de 
1;ensem ble du  H a u t-Ju ra  neuchâte- 
lois, avec sièges au  Locle e t à La 
C haux-de-F onds.

3. De d iffu ser égalem ent p rochai
nem en t le  « M ém ento des M ontagnes 
neuchâtelo ises » (ou du  J u ra  neuchâ- 
telois) chaque sem aine (il en est ac
tue llem en t à son soixantièm e n u 
m éro  e t est publié tous les quinze 
jours) e t d ’y ad jo indre  les m an ifes
ta tions e t spectacles se dérou lan t 
dans les villages susnommés.

L a conférence a pu consta ter une 
to ta le  id en tité  de vues en tre  tous les 
p artic ip an ts  e t pris les trois décisions 
su ivan tes :

a) le  SIM N est chargé de recueillir 
e t d is trib u e r les renseignem ents su r 
tou tes les m anifesta tions prévues 
dans les deux distric ts , d ’en in form er 
tous les in téressés p a r  le ttre -c ircu - 
laire, en les p rian t in stam m ent de lui 
com m uniquer à tem ps, so it le  plus 
v ite  possible, tous pro jets, décisions, 
dates, etc. L’exac titude  de ce service 
dépend ra  des sociétés et organ isa
teu rs  eux-m êm es ;

b) de p rie r  les éd iteu rs e t adm inis
tra te u rs  du « M ém ento » d ’envisager 
eux-m êm es, puis avec leurs m an
dants , les voies e t m oyens de le re n 
d re  hebdomadaire, ce qui ava it d ’ail

leu rs  dé jà  é té  dem andé p a r  une as
sem blée g roupan t les o rgan isa teu rs 
de  spectacles de L a C haux-de-Fonds. 
I l est en tendu  que les com m unes du 
d is tr ic t é tud ie ron t de le u r  côté com 
m en t partic ip e r financièrem en t à 
ce tte  édition  ;

c) u n e  .com m ission a é té  nom m ée 
— composée ac tuellem ent du respon
sab le  du SIM N, de MM. J . P e rre t, 
p rés iden t de l ’A ssociation du déve
loppem ent e t de la com m une des 
Ponts, d ’un  rep résen tan t de l ’A sso
ciation  de développem ent des B re
nets, de L. L ou radou r e t C. Jeanne t, 
respectivem ent p résiden t e t secré
ta ire  des groupem ents des sociétés 
locales de L a C haux-de-F onds e t du 
Locle, de rep résen tan ts  (à désigner 
p rés id en t de l ’A ssociation de déve
loppem ent du Locle e t de La C haux- 
de-Fonds, e t enfin, m ais à  u n  stade  
u lté rieu r, de rep résen tan ts  officiels 
des au to rités  com m unales, vo ire  de 
l ’Office neuchâtelo is du  tourism e. 
Ceci afin  :

— de m ener l’étude pré lim inaire  
p o u r la  constitu tion  e t le  finance
m en t d ’un  syndicat d ’in itia tive  des 
M ontagnes neuchâteloises, ainsi que 
de la form e des in stitu tions de d i
rection  e t d ’exécution  ;

— de réd iger u n  rapport, le  plus 
com plet possible, su r ce point, de le 
soum ettre  aux  rep résen tan ts  des as
sociations de développem ent e t des 
sociétés locales de l’ensem ble des 
deux d is tric ts  ;

— puis de le  rem ettre , soit d irec 
tem ent, soit p a r  voie de conférence 
p lénière, aux  au torités des villes e t 
villages.

La création , le  développem ent e t 
l ’adm in is tra tion  d ’un v éritab le  m ou
vem ent tou ristique  dans le  H au t- 
J u ra  neuchâtelo is sont considérés 
comme absolum ent nécessaires, u r 
gents e t possibles, e t d ’une u tilité  
économ ique indiscutable. E n plus, la  
seule v a leu r de propagande que 
constitue le tourism e de passage et 
de sé jou r fa it qu ’il im porte  égale
m en t à l’industrie  elle-m êm e, dont 
les d ifficultés de recru tem en t de p e r
sonnel sont b ien  connues. E nfin  l ’in s
ta lla tion  de nouveaux  m oyens de sé
jo u r dans ce pays p a ra ît à tous in 
dispensable, e t d ’abord  l’exam en de 
la gam m e touristique  dont nous d is
posons. J.-M. N.

C H R O N I Q U E  J U R A S S IE N N E
La démarche de la Députation jurassienne

Premiers échos au rapport des experts
Comme la p lu p a rt des jou rnaux  

rom ands, la  p resse ju rassienne s’est 
bornée, h ier, à  p ub lie r le tex te  de 
l ’ATS au su je t du deuxièm e rap p o rt 
des experts. Seul le « D ém ocrate » et 
le  « P ays » donnent u n  b re f com m en
ta ire , le  p rem ier p a r  son d irecteur, 
M. Je a n  Schnetz, qu i éc rit : « E n bref, 
p o u r schém atiser à l ’extrêm e, su r le 
p rem ier point, les experts  réponden t 
q u ’aucune conséquence ju rid ique  ne 
découle de la reconnaissance du peu
ple ju rassien  p a r  la C onstitu tion  fé
dérale. S u r le second point, les trois 
ex p erts  renvo ien t su rto u t les députés 
ju rassiens à leu r p rem ier rap p o rt de 
1965. A insi résum ée, la  nouvelle étude 
des tro is ém inents ju ris tes  décevra 
tous ceux qu i en  a tten d a ien t l ’énoncé 
de solutions m iracles p ropres à so rtir 
la  question  ju rassienne  de son im 
passe actuelle. Encore convient-il, 
a v a n t de fo rm uler une opinion défin i
tive, d ’exam iner la  substance de cette 
expertise  com plém entaire. De longs 
mois, de longues années m êm e s’écou
le ro n t sans doute av an t que le Ju ra  
soit doté, po u r rep ren d re  les term es 
de la  députation , d 'une certa ine  au to 
nom ie capable de m ettre  fin  à u n  é ta t

BIENNE : Tentatives de cambriola
ges. — M ercredi, vers 1 h. 30, des in 
connus on t essayé de cam brio ler la 
fab rique  M ilex E lem  W atch Co. Dé
rangés dans leu rs m anœ uvres, ils sont 
p a rtis  sans r ien  em porter, m ais ils 
on t fa it des dégâts pour 500 francs.

de crise qu i dans sa phase la  plus 
récen te  et la  plus aiguë du re  depuis 
v ing t ans. »

Le conseiller national Jean  W ilhelm, 
réd ac teu r en chef du « Pays », éc rit : 
« Nous ne sommes pas en possession 
du tex te  exact des tro is experts  com
m is p a r  le G ouvernem ent bernois, 
m ais ce q u ’en publie l ’ATS su ffit déjà 
à d ire que le rap p o rt en question dé
cevra à nouveau les Ju rassiens. I l n ’y 
a rien  d ’é tonnan t à cela, d ’ailleurs, 
puisque rien  ne p ou rra  so rtir  du ca
d re  ju rid ique  actuel, le  problèm e é tan t 
p récisém ent de m odifier les lois et 
constitu tions en v igueur pour les 
ad ap te r aux  faits e t nécessités de 
l ’heure. I l est in té ressan t de re lever 
déjà, cependant, que l ’argum enta tion  
des tro is ju ris tes  confirm e l ’hypo
crisie avec laquelle  l ’ancien canton 
ava it accepté en 1950 la reconnais
sance constitu tionnelle du peuple  ju 
rassien. » (w)

DELÉMONT : Vers un grand pro
cès. — A ujou rd ’hu i jeudi, la  C ham bre 
crim inelle a désigné les m em bres du 
ju ry  qui s’occupera, les 2 e t 3 m ars, 
d ’une affa ire  où les p la ignan ts sont le 
R assem blem ent ju rassien  e t le Ju ra  
lib re  e t les p révenus, q u a tre  m em bres 
d irigean ts de l ’U nion des pa trio tes ju 
rassiens, dont u n  conseiller na tional 
de C ortébert e t un  député de T ram e- 
lan. Les p la ignan ts on t p o rté  p lain te  
pour d iffam ation  ou, éventuellem ent, 
calom nie.

CHRONIQUE DE SAINT-IMIER
CONCOURS DE SKI POUR LA 

JEUNESSE SCOLAIRE. — L ’in itia tive  
d u  Ski-C lub  S a in t-Im ie r a obtenu 
u n  rée l succès puisque, à  ce jour, les 
o rgan isa teu rs peuven t annoncer une 
cen ta ine  d ’inscrip tions, e t les délais 
ne son t pas clos.

U n p rogram m e de la  jou rnée  a été 
é tab li : 10 h., d ép a rt de la  p rem ière  
m anche; 13 h. 30, début de la  deuxièm e 
m anche ; 17 h. 30, proclam ation  des 
ré su lta ts  au  B uffe t de la  G are.

Ce concours, com prenan t deux  
m anches de slalom  g éan t,“ se d ispu
te ra  sur- les pen tes de-TEgasse. F illes 
e t garçons son t rép a rtis  en  deux grou
pes. D ans le p rem ier se trouveron t les 
élèves de 5e, 6e e t 7e année scolaire ; 
dans le second, ceux de 8e e t 9e.

SAINT-IMIER : Plainte pénale. —
M. F. Jean n ere t, avocat à  La C haux- 
de-Fonds, a é té  chargé p a r  la Société 
de secours en fav eu r des victim es du 
Ju ra , de p o rte r p la in te  contre  le 
jo u rn a l « Le J u ra  bernois ». C elui-ci 
a u ra it  assim ilé dans u n  artic le  la 
d ite  société à  u n e  organisation  pour 
la  p ro tection  e t l ’encouragem ent du

SAINT-IMIER : Le chauffard est 
connu. — L’autom obiliste qui, m ardi, 
av a it renversé  un  cycliste sexagénaire 
à ' ' l ’entrée ' de SbftVilier, ï r i  dépassan t 
tihe’ a u tre  'volttifë,' ë t qu i ’âv a it p tis  
la  fu ite, a  été identifié. I l s’ag it d ’un 
jeune  h ab itan t de S ain t-Im ier, âgé de 
20 ans. On lu i a re tiré  son perm is 
de conduire.

CHRONIQUE NEUCHÂTELOISE
BOUDRY : Voleurs condamnés. —

Le tr ib u n a l de d is tric t a  jugé m er
cred i un  couple de N euchâtel, P ie rre  
P. e t Jan in e  Z., de N euchâtel, accusé 
de nom breux  vols, abus de confiance, 
escroqueries e t de recel. L ’hom m e a 
été condam né à 60 jours de prison, 
dont à déduire  57 jou rs de préven tive, 
e t la  fem m e à 75 jou rs de prison, 
don t à déduire  71 jours de p réventive. 
Us payeron t en ou tre  so lidairem ent 
870 francs de frais.

Les gosses dans l'arène

mmm.

L e C irque d ’E ta t de Moscou, qu i se 
présen te  actuellem en t à Zurich, a dé
cidé de donner des spectacles spéciaux  
pour les enfants. Les pe tits  on t l’occa
sion de « participer » au spectacle 

(notre photo).

C hez u n  notaire:
—  Voici, M aître, l’acte de décès de 

m a fem m e...
—  Très bien, très bien!... C’est déjà  

une excellen te  chose.

Les accidents de la route
Selon les sta tistiques de la  g en d ar

m erie  neuchâteloise, 2151 accidents se 
sont p roduits en 1966 su r les routes 
du canton ; ils on t fa it 39 m orts et 
889 blessés.

L ’exam en des chiffres dém ontre  que 
le nom bre des accidents relevés a aug
m enté de 134 en tre  1964 e t 1966. Ce 
chiffre, qu i p eu t p a ra ître  élevé e t qui 
rep résen te  approx im ativem ent 7 %>, est 
toutefo is in fé rieu r en p ou r-cen t re la 
tif  à  l ’augm entation  du  nom bre des 
véhicules dans le canton. E n effet, 
ce tte  augm entation  est en  m oyenne de 
9 %  p a r  an. Il e st donc é tab li que 
l ’augm enta tion  du  nom bre des acci
den ts ne  su it heu reusem ent pas la 
m êm e courbe que celui du  nom bre 
des véhicules.

TRAVERS : Moutons malades. —
U n troupeau  de m outons de la  Combe- 
J ean n e re t ap p a rten an t à M. L. Leuba, 
a é té  frappé p a r  une m aladie p rove
n a n t du m anque de soufre dans la 
no u rritu re . Douze bêtes ont déjà  dû 
ê tre  battues.

Chronique locloise
CONCOURS INTERNATIONAL DE 

SAUT. — D im anche sera  un  grand  
événem ent pour Le Locle. En effet, 
le ski sera  à  l’honneu r à la  Combe- 
G irard . Ce sera  la finale du concours 
in te rn a tio n a l de sau t su r le trem plin.

A  vo ir les p rix  exposés dans la  
d evan tu re  ouest de la  P ape te rie  G rand- 
jean , no tre  in d u strie  horlogère va se 
fa ire  apprécier dans de nom breux 
pays d ’E urope !

ÉTAT CIVIL 
Décès

1er  f év r i e r  1967

J a c o t  n é e  P e r r e t  B lue t te -N el ly ,  m é n a g è r e ,  
N e u c h â t e l o i s e .  n é e  le  17 s e p t e m b r e  1910 
( G i r a r d e t  48).

MÉMENTO IOCLOIS
CINÉMA LUX: «Le V o y a g e  d u  Père» .
CINÉMA CASINO: «M ajo r  D u nd ee» .  
PHARMACIE D’OFFICE: P h a r m a c ie  B rea u ^ t .

(Dès  21.00, l e  N o  11 r e n s e i g n a . )



LÉ PEUPLE— LA SENTINELLE Je u d i  2 fév rie r  1967

Les V audois e t  la 
coop éra tion  tech n iq u e
M. J e a n -T h é o d o r e  SPIRO, in g é n ie u r  

a g r o n o m e ,  p r o c h e  c o l l a b o r a t e u r  du  
d é l é g u é  du  C onse i l  f é d é r a l  à  la 
c o o p é r a t i o n  t e c h n iq u e ,  à Berne,  d o n 
n e ra  le p o in t  d e  v u e  d e  l 'ad m in is 
t r a t io n  qu'i l  r e p r é s e n t e  à l 'o cc as io n  
d u  d é p ô t  d e v a n t  le  G r a n d  C onse il  
v a u d o is  d e  la m o tio n  d e  M. le  d é 
p u t é  O g a y  sur  la c o l l a b o ra t io n  c a n 
t o n a l e  au x  p r o g r a m m e s  d e  c o o p é r a 
t io n  t e c h n iq u e .

L 'a s se m b lé e  a n n u e l l e  d 'H e lv e t a s  a 
lieu c e  soir,  à 20 h. 30, sa l le  du  Major-  
Davel,  p l a c e  B e n jam in -C o n s tan t  A . 
E ntrée  l ibre.

MÉMENTO LAUSANNOIS
M édecin de ga id *

Pour '.ausanne Prllly Puliy centrale télé- 
ph( nique d es  m édecins No 23 18 23.

LAUSANNE : A l’Ecole des sciences 
sociales et politiques. — M. N.-A. Po
wer, candidat au doctorat ès sciences 
pédagogiques, soutiendra le 2 février 
1967, à 16 h. 30, à la salle du Sénat, 
Palais de Rumine, sa thèse. La séance 
est publique.

M ém ento g e n e v o is
COMÉDIE (161. 24 05 00): 20.45, «Le Mal de  

Test», d'I Wallach, a d ap ta t io n  d 'A lbert  
Husson, avec  Pierre Dux e t  Béatrice Bretty 
(G alas  Karsenty-Herbert).

EN LIBERTÉ SUR LES ROUTES 
SOVIÉTIQUES

D ia p o s i t iv e s  p r i s e s  lors  d 'u n  v o y a g e  
e n  v o i tu re ,  c o m m e n té e s  p a r  M. Phi
l ip p e  Thomi, j e u d i  2 fév r ie r  1967, à 
20 h. 30, à  l 'H ôtel  d e  G e n è v e  (rue 
d e s  P â q u is  27). E n trée  libre.

ASSOCIATION SUISSE— URSS

Contre te  rhume, contre  
le s  s in u sites , contre  le s  
laryn g ites

L’Aérosol 
est souverain
V e n te  e t  loca t ion :

Margot & Jeannet s .  a .
A rticles san ita ires, Pré-du  
M arché 2*4, Lausanne

Tél. (021) 22 52 15

.

Penthalaz : 10e anniversaire de la section du PSV
Samedi dernier 28 janvier, Il y 

avait juste dix ans qu’avait été fon
dée la section du PSV de Penthalaz. 
C’est pourquoi une manifestation 
commémorative avait été organisée 
pour fêter cet anniversaire.

A 15 heures, une centaine de per
sonnes assistèrent à une conférence 
de L. Sauer, syndic et député de 
Penthalaz, qui brossa un tableau ré
trospectif des activités de la section. 
Ce fut ensuite le tour de Pierre Gra- 
ber, conseiller national et conseiller 
d’Etat, qui s’attacha à traiter un su
jet très actuel : « Des tâches de l’Etat 
et des partis. »

Après les conférences se déroula 
une partie officielle à laquelle pri
rent part les invités et toute la sec
tion. On entendit successivement 
M. M. Mercanton, municipal, au nom 
de la Municipalité, M. H. Cuénoud, 
au nom du Conseil communal, A. 
Bussey, président du PSV, les dépu
tés R. Lambercy, J.-Ph. Gloor et G. 
Sandoz. Prirent également la parole, 
nos camarades Gisèle Mermoud et 
Aguet, au nom de la Jeunesse socia
liste et R. Berger, au nom de la sec
tion de La Sarraz. Pour terminer, L. 
Sauer, ramené au rang de major de 
table, donna la parole au président 
de la section qui invita chacun à 
assister à un modeste repas aux mets 
bien vaudois : saucisse aux choux, 
salade aux pommes de terre.

Dès 21 heures, l’orchestre Gil Max 
fit danser tout le monde jusqu’au 
petit matin. L. S.

Conférence de P. Graber
A l’occasion du dixième anniver

saire de la section de Penthalaz, du 
Parti socialiste vaudois, Pierre Gra
ber, conseiller d’Etat et conseiller 
national, a prononcé une très inté
ressante conférence sur le sujet : 
» Des tâches de l’Etat et des partis. »

Le but était de faire saisir dans le 
concret ce qu’on peut attendre de 
nos institutions. D’abord, les problè
mes sont les mêmes aux échelons 
fédéral, cantonal ou communal. P. 
Graber présenta la composition du 
Parlement fédéral au point de vue 
des partis, puis au point de vue des 
professions. En moyenne, au Conseil 
national, on peut compter les deux 
tiers de présents. Compte tenu de la 
disparité des conseillers, il y a pres
que impossibilité de réunir tous les 
suffrages. Le Parlement n ’a plus 
l’emprise d’autrefois sur les affaires 
fédérales. H est devenu tributaire 
des informations qu’on lui remet. 
Son pouvoir de contrôle diminue. 
Pour l’étude des lois, le Conseil fé

déral rédige des avant-projets sou
mis d’abord aux consultations des 
gouvernements cantonaux, puis aux 
grandes organisations économiques. 
Les textes soumis aux Chambres sont 
déjà des compromis. Pour ce qui con
cerne le Conseil fédéral, la diffi
culté provient du fait qu’il est con
fronté avec un trop grand nombre 
de problèmes. D’autre part, il est 
formé de représentants de partis dif
férents qui ont des vues particulières 
et conservent leur liberté d’action. 
Les partis politiques ne disposent pas 
de moyens suffisants pour informer 
le peuple. Ils sont dépassés dans la 
façon de communiquer leur informa
tion. Il faudrait pouvoir tirer un plus 
grand parti des moyens comme la 
TV et la radio. Afin de traduire con
crètement les idées émises, l’orateur 
choisit le procédé employé pour le 
thème : «Recherche de nouvelles res
sources fédérales » ou, plus simple
ment « Programme financier immé
diat ». Ce fut une très brillante dé
monstration.

Un a c h a t  
d o n t  v o u s  v o u s  so u v ie n d re z ,  

c 'e s t  celu i q u e  v o u s  a u re z  fait  au

BAZAR DE L ’ALE
EWALD PETIT 

Rue d e  l’A le  50 • Lausanne
Tél. 22 2214 

Cristal  • P o rc e la in e  • A r g e n te r i e  
C u iv re  - C o u p e s  • C h a n n e s  

C h a l l e n g e s  • P l a q u e t t e s  
M é d a i l le s ,  e tc .

La m aiso n  d e s  c a d e a u x

MAISON DU PEUPLE
Cercle ouvrier lausannois
C h a u d e r o n  5 • Tél. 22 9214/15

Vint d e  c h o isA c  ,e . . -  -

Restauration s o ig n é e  
S a lles  d e  s o c ié té s  

Jeux d e  q u illes au tom atiqu es

l .  e t  R. Bavaud

i  r  •' '
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T. 22 S  52-5»]

16 ans14.30, 17.00, 20.00, 22.10
Première vision  

Un nouveau w e s te rn  à l 'ac tion  100% 
d a n s  le Nouveau-Mexlque

MON COLT FAIT LA LOI
Rod Cameron, Horst Frank, Dick Palmer, 

Andrew Ray 
Eastm ancolor - Parlé français

A t h é n é e '
■

■
H
8
R

| Tél. 25 2412*1

14.30, 17 00. 20 30 16 ans
2* sem aine - Grande prem ière vision

Grande promiôre vision
Eddie  Constant lne

CARTES SUR TABLE
Ça e x p lo s e  pa r  to us  les bou ts  
Ur d é ch a în em e n t  d e  s u s p e n s e

Des g a d g e t s  inédits__________

Atlant ic
■
I
I
■
■

| T. 2211 44-45|

14.30, 17.00, 20.30 18 ans
En grande première su isse

Enfin, si vous aimez un cocktail à b a s e  
d e  s u s p e n s e  pé ti llan t d'humour. ..  

d é g u s te z

LA GRANDE SAUTERELLE
avec  Mireille Dore, Hardy Kruger, 

Francis Blanche - En couleurs

I
■
■
■
■

| Tél. 25 5 5 n j

16 ans14.30, 17.00. 70 30 
* Grande première vision

Technicolor Technlscope  
Un nouveau  supe rw este rn  fougueux et  

e n d ia b lé  • Parlé français  
Lutte s ans  merci...

L'HOMME DE LA SIERRA
Marlon Brando, A. Corner, 3. Saxon

B o u r g  i Tél. 22 86 22*|

■
■
■
B
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16 aos14.30, 17.30, 20.30
Première vision

HAMLET
l 'œ uvre  Immortelle  d e  Sha kespe a re ,  

a d a p t é e  pa r  Boris Pasternak,  
avec  une  d is tr ibution  magnif ique 

Vers, orig. , sous-t it res  franç./all emands 
Vu la longueur du film: 3 séa n c es  
seu lem ent  Faveurs susp .  à 20.30

I
H
■
I

14.30, 17 00 . 20 30 16 ans
Première vision à Lausanne

La magnif ique aven tu re  d 'u n  e sp io n  
International

ESPIONNAGE A CAPETOWN
Paul Hubschmid,  Karin Oor, Vivl Bach 

Technicolor - Techniscope

|T é l .  22 7 4 9 ? ]

|  Permanent:  14 00-23.00 18 ans
■  Exceptionnellem ent • 1rs vision

LES FILLES DU DIEU SOLEIL
Un film nudo-na tu r ls ts  hors  sér ie ,

I  tourné  da ns  un p e t i t  Ilot d e  la
|  C orse ,  6 Cavallo  - Technicolor

TéL 52 51 25 |

H  14.30, 17.00, 20.30 18 ans
Se sem aine * Première su isse

LES CŒURS VERTS
■
■
■
■

Le chef -d 'œ uvre  d 'E douard  Lunti 
ap p lau d i  è  l ' unanlmltél  

Un film jeu n e ,  pour  le s  Jeunes,  
sur le s  je u n e s l

E l d o r a d o |T él. 22M 121

|  14.30, 17.00, 20.30
Première vision

18 ans

A d éco n s e i l le r  aux p e rs o n n es  
ne rv e u se s  e t  im press ionnab les

■
■
g  DRACULA, PRINCE DES TÉNÈBRES

Parié français

L i d o
■
I
■
■
H

Tél. 2121 44 |

14.30, 17.00, 20.00, 22.10 16 ans
3e sem aine ■ Première su isse

Encore inédit!

OCTOBRE
L'œuvre  gé n ia le  d e  S.-M. Eisenstein 
«La sort ie  d ’nOctobre» e s t  un é v é 
nement.» (Freddy Buache)

M é t r o p o l e TéL 2512 22]
16 ans

Français

^  14 30. 17.00. 20.30
2e sem aine  

Première su isse
Eastmancolor Panavision

I  LA GRANDE VADROUNLLE
■g Le tout nouveau  film d e  Géra id  Oury 
B  avec  Bourvil, Louis d e  Funés, T Thomas 
m  (Faveurs su sp en d u es)
B_________________________ .
MAHiHIÎMm « « ^ 1
S  14.30,17.00, 20.30 18 ans

Jean-Paul Belmondo, cynique e t viril 
B  Claudia Cardinale ,  c ap i teu s e  e t trou

b lante ,  d ans  le chef -d 'œ uvre  de- Mauro 
Bolognini

LA VACCIA
Parlé  français 

|  «Absolument admirable .»  («France-Soir»)

Montchoi s i
H 15.00, 20.30 16 ans

ErstauffUhning
Farbfllm in U ltrascope  

Der sehnlichst e rw a r te te  Film
FREDDY, TIERE, SENSATIONEN

I  Freddv mit s e in en  n e u es ten  Schlagen 
und als  Kûnig d e r  bunten ,  au f regenden  

romantischen Welt d e s  Zirkus

H 14.30, 17.20 e t 22.20 16 ans
m  Grande prem ière vision
' La rencontre  d e  deux  g é n ie s :

S h a k e sp e a re  e t  Orson Welles

® FALSTAFF (C h in e s  a t  M idnigh t)
Orson W eelles ,  J eanne  Moreau, 

Marina Vlady, Wal ter Chiari, e tc .  
Parlé français

TéL 25 45 51 j

16 ans14.30,17.OU. 20.00, 22.10 

Le sommet du  rire avec  Jerry Lewis

LE DÉLINQUANT INVOLONTAIRE

Parlé  français

25 47 44

I  14.30, 20.15 16 ans

Parlé français 
Sur écran  g é an t  vista rama 70 mm.

B LE DOCTEUR JIVAGO
Les b il le ts  ré servés  non re t i rés  

i  19.00 seront vendus
H
B

B
B
B
B
0

Ci t y - P u l ly [T é l. 2 1 69 69~|

20.30 14 ans
En g ra n d e  réédit ion  

Le chef -d 'œ uvre  d e  Fred Zinnemann 
Le w es te rn  No 1 d e  l 'h is to ire  du 

c inémal Un c lass ique l

LE TRAIN SIFFLERA TROIS FOIS
(HIGH NOON) avec  Gary C ooper  e t 

G râce  Kelly - Parlé  français

| TéL 24 90 55]

B
H
B
B
B

20.30 16 ans

IL MAGNIFICO AVVENTURA

(In Italiano)

Cité du Lignon: Inauguration du Centre social
Jeudi dernier fut un jour important 

pour la cité du Lignon qui, rappelons- 
le, est construite sur le territoire de la 
commune de Vernier. En effet, la 
création de ce centre représente la 
concrétisation d’efforts de nombreuses 
personnes venues tant d’institutions 
privées que publiques, visant un 
même but : faire vivre un centre so
cial dans une cité nouvelle, afin d’ap
porter aide, conseil, soin et soutien à 
ceux qui en ont besoin.

M. Pittard, maire de la commune, 
remercia tous ceux qui avaient tra
vaillé à la création de cette œuvre, 
pour la commune de Vernier en par
ticulier, la gratitude allait au Dr Eg- 
germann, délégué par les autorités 
communales aux affaires sociales et 
médicales du Lignon.

C’était le moment de rappeler, de
vant un auditoire nombreux, nos pre
mières réalisations afin de permettre 
à la population de vivre et de s’épa
nouir dans le cadre de cette cité aux 
dimensions nouvelles et difficiles à 
saisir et à ramener à notre vie habi
tuelle :

La première école de 18 classes 
inaugurée en septembre 1966 sera 
complétée dès la rentrée 1967 par une 
salle de gymnastique-réunion, en
semble comprenant en plus un grand 
réfectoire avec cuisine, un centre de 
loisirs, et divers locaux de sociétés.

La construction d’une deuxième 
école primaire sera nécessaire lorsque 
la cité sera complètement bâtie et 
habitée.

Outre les bâtiments, nous avons 
construit le chemin du Lignon qui a 
pris le nom de route du Bois-des- 
Frères, dont la moitié côté route de 
Vernier a été établie par l’Etat.

H faut ajouter à ces réalisations les 
conséquences plus lointaines de cet 
apport important de population : les 
modifications nécessaires de notre ap
pareil administratif, des zones spor
tives et de délassement sans oublier 
le reste de la commune qui se modifie 
aussi.

Comme d’autres le firent après lui, 
M. Pittard souligna pour terminer le 
succès remporté par cette création 
qui a rapproché d’une façon utile les 
responsables sociaux privés et pu
blics.

Le pasteur R. Martin, directeur du 
Centre social protestant, parla au nom 
des œuvres privées et expliqua la 
mise en place, l’établissement du pro
gramme ainsi que le financement du 
centre du Lignon. Il précisa que 
l’équipe mise en place pour ce travail 
était disponible pour étudier ailleurs 
de nouveaux centres afin de ne pas 
perdre les expériences faites à ce su
jet.

Il souhaita pour terminer que la po
pulation fît confiance aux institutions 
sociales présentes.

M“' Loutan, présidente du groupe 
de coordination mère-enfant, expli
qua la création de la crèche Pample
mousse et remercia non seulement 
ceux qui avaient donné leur temps 
pour cette réalisation, mais aussi les 
constructeurs qui avaient mis des 
locaux à disposition et les autorités 
communales qui avaient permis 
l’aménagement intérieur grâce aux 
sommes engagées et votées par le 
Conseil municipal de Vernier.

Enfin la reconnaissance de tous al
lait aux conseillers d’Etat A. Chavanne 
et W. Donzé pour leur appui précieux 
dans cette entreprise.

M. R. Berger, directeur de l’Office 
de la jeunesse, prit la parole au nom 
des services publics et releva que 
nous étions loin encore d’une struc
ture parfaite qui voudrait que l’on 
bâtît des cités nouvelles avec un pro
gramme social mis en place simulta
nément.

Enfin, W. Donzé, chef du Départe
ment de la prévoyance sociale, félicita 
tous les réalisateurs de ce centre et 
rappela la position du Conseil d’Etat 
qui ne veut en aucun cas diminuer 
l’autonomie des communes, mais sou
tenir les actions sociales.

Un pas est donc franchi dans l’équi
pement de nos communes subur
baines ; nous ne sommes qu’au début 
de la route, il faudra bien trouver les 
moyens financiers pour aller de 
l’avant dans l’équipement social, spor
tif et culturel de nos cités. Souhaitons 
prospérité et vitalité au Centre social 
du Lignon.

PHILIPPE AUBERT, 
conseiller administratif 
de la commune de Vernier.

Les tarifs de la CGTE proposés au Conseil d’Etat
Taxe unique, 50 et. (zones urbaine/suburbaine actuelles)

Taxe Taxes ac tuel les
p r o p o s é e une  zone deux  zones

Plein tarif: taxe entière —.50 —.40 —.80
demi-tarif —.30 —.20 —.40

Carnets de tickets: taxe entière, 16 tickets à 
50 et., prix de vente 6 fr. 20, rabais 22,5 °/o —.387 —.312 —.625
demi-taxe, 16 tickets à 30 et., prix de vente 
3 fr. 70, rabais 22,9 °/o —.2313 —.156 —.312
Abonnements:
Adultes: nombre illimité de courses 35.— 30.— 40.—

deux heures 17.50 15.— 20.—
Jeunes: nombre illimité de courses 23.50 20.— 27.—
Ecoliers: nombre illimité de courses 14.—* 12.—* 16.—*

Réseau d e  campagne
Application du nouveau tarif sur certains tronçons
Nouvel échelonnement des taxes: 30 e t  au départ de la zone de campagne, 
puis de 20 en 20 et.
Tarif abonnements inchangé, soit: adultes, nombre illimité de courses, 45.—; 
deux heures, 22.50; jeunes, nombre illimité de courses, 30.—; écoliers, nombre 
illimité de courses, 18.—*.
* Réduction de 20 % pour deux abonnements délivrés dans une même famille 
et de 30% pour trois abonnements ou plus.

Mu bout du lac
GENÈVE : Conseil municipal. — Le 

Conseil municipal de la ville est con
voqué pour mardi 14 février 1967, à 
20 h. 30, et les conseillers administra
tifs et municipaux socialistes se réu
niront le même jour, à 19 h., au Café 
de l’Hôtel-de-Ville, à la Grand-Rue.

GENÈVE : Pour supprimer des
abus dans les constructions. — Le 
Conseil d’Etat, dans sa séance de 
mardi, a adopté un règlement modi
fiant le règlement d’application de 
la loi sur les constructions et les ins
tallations diverses, du 9 mai 1961, et 
instituant une plaque de contrôle 
pour les chantiers.

Divers abus ayant en effet été 
constatés après la délivrance d’une 
autorisation de construire ou d’exé
cuter des travaux divers, notamment 
des modifications apportées après 
coup au projet autorisé, il s’est avéré 
nécessaire d’exercer une surveillance 
plus étendue, dès l’ouverture d’un 
chantier et jusqu’à l’achèvement des 
travaux. Une plaque de contrôle, 
portant le numéro de l’autorisation, 
sera désormais délivrée en même 
temps que celle-ci et devra être ap
posée bien en vue sur le chantier. 
Les différentes obligations qu’im
pose le règlement modifié, de même 
que leur bonne exécution, incombe
ront au requérant. Par ailleurs, ce- 
lui-ci sera également responsable de 
tout usage abusif qui pourrait être

fait de la plaque de contrôle.
Aucun permis d’habiter ou d’ex

ploiter ne sera délivré sans que la 
plaque de contrôle ait été au préa
lable restituée.

Le D é p a r t e m e n t  d e  l’In té r ieu r  e t  d e  
l 'ag r icu l tu re  a le  p ro fo n d  r e g re t  d e  
fa ire  p a r t  du  d é c è s  d e

M onsieur

Armand GENTILE
t e c h n ic i e n - g é o m è t r e  au c a d a s t r e .

Le conse i l le r  d'Etat chargé  
du Dépar tem ent d e  l ' Intérieur 

e t d e  l 'agriculture : •
G. DUBOULE

La C om m iss ion  a d m in is t ra t iv e ,  la DI- 
rec t io n  e t  le  p e r s o n n e l  d e  la Clin ique  
d e  Bel-Air o n t  le p é n ib l e  d e v o i r  d e  
fa ire  p a r t  du  d é c è s  d e

Madame Veuve
C é s a r  MA LA G0LI

m è r e  d e  Mme Anita A nnen ,  leur  e m 
p l o y é e  e t  c o l lè g u e .
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Au Conseil communal de Lausanne
P rem ière  séance de l ’année, m ard i 

soir, tenue  sous la  présidence de no tre  
am i A ndré P ille r, p résiden t.

A sserm entation . — M. A ndré P a - 
che-B oschetti e st asserm enté, il rem 
place M. P ie rre  S iegrist (lib.).

V œ ux p résiden tie ls . — A ndré P ille r 
form e les v œ ux  que d u ran t l ’année 
1967, L ausanne soit u n  rendez-vous 
a ttra c tif  pou r les é trangers.

H souhaite  que n o tre  pays accueille 
p lus la rgem en t les citoyens aux  idées 
avancées, e t rem ercie son prédéces
seur, M. M arcel Corbaz, pou r la  façon 
dont il a  assum é sa tâche  de p rés i
dent.

R em ise des pouvoirs. — M. Philippe 
Cavin, secré ta ire  du  conseil, donne 
connaissance du  p rocès-verbal de la 
rem ise des pouvoirs en tre  l'ancien  e t 
le  nouveau bu reau  du Conseil com 
m unal.

A bandon du je ton  de présence. —
S u r proposition du p résiden t, le  con
seil abandonne les je tons de p résence 
de cette  séance en  fav eu r de T erre  
des Hommes, qu i envisage de to u rn e r 
u n  film  su r son activ ité.

E lection de la  Comm ission de ges
tion  pou r 19GG. — Elle est élue de la  
m anière  su ivan te : M m"  Isabelle  A guet 
(rad.), M adeleine C ardis (soc.), C h ar
lo tte  R ind lisbacher (soc.), O dette V e- 
razzi (POP), e t MM. P au l B auda t 
(rad.), M arcel Corbaz (POP), H en ri 
D upont (POP), C harles F uchs (soc.), 
F rançois G avière  (chr.-soc.), H enry  
G ogniat (chr.-soc.), Jean -D av id  H us- 
son (rad.), H enri Ja to n  (soc.), J e a n -  
P ie rre  L ador (lib.), P au l-R ené  M ar
tin  (rad.), M aurice M eylan (lib.).

L im ita tion  du  tem ps de parcage. —
N otre am i A lb ert C ottier rap p o rte  
su r cet im p o rtan t préavis.

L ’accroissem ent considérable du  
nom bre des véhicules exige la  lim ita 
tion  de la  du rée  des parcages.

L ’in ten tion  de la  D irection  de po
lice est d ’in s titu e r au  cen tre  de la  
v ille  la  création  d ’une  zone de s ta 
tionnem ent lim itée à quinze heures ; 
d’am énager de  nouvelles zones de 
parcage d ’une  du rée  lim itée.

Ces m esures im pliquen t évidem 
m ent l ’engagem ent du  personnel in 
d ispensable au  contrôle.

A insi donc, L ausanne va  vers une 
extension  de la  zone-b leue au  cen tre  
de la  v ille  fet la  création’ d ’u n e 1 zone 
rouge dans les q u a rtie rs  ex té rieu rs  ; 
6600 places son t p révues à  ce t effet, 
so it 2945 en zone rouge e t 3668 ré se r

vées à  un  court tem ps de parcage. 
M ais l ’application  de ce p lan  ne  va 
pas engager des dépenses assez im 
portan tes, elles se m on ten t à  493 500 
francs (com pte non ten u  des fra is  de 
contrô le  don t la  som me est de 140 000 
francs). Il est v ra i que les recettes 
son t supputées à  484 300 fr. A u cours 
de la  discussion, MM. L asserre  (lib.), 
R ieben (POP), sont con tre  l ’en trée  en  
m atière. N otre  am i R obert D eppen, 
d irec teu r de police, défend m ag istra 
lem en t son p ro je t; il soulignera l’aug
m en ta tion  considérable de  la  c ircu la
tion  dans la  ville de L ausanne. A  cela 
il  fa u t b ien  tro u v er des solutions.

U n p lan  d irec teu r de c ircu lation  est 
é tab li, il im porte  de le  réa lise r. D ep
pen  s ’étonne de l ’opposition fa ite  au  
p ro je t de la  D irection de police e t 
dem ande que le  conseil adopte le 
p réav is. U ne a ttaq u e  en règle est con
d u ite  p a r  MM. B arm an  (chr.-soc.) e t 
D elam uraz (rad.) con tre  le  nom bre 
des parcom ètres p révus ; ils dem an
d e n t que 335 parcom ètres « à  une 
h eu re  » soien t supprim és. A u te rm e 
d ’une  longue discussion (trop longue 
à  n o tre  avis) e t d’une  vo ta tion  to u f
fue  corrigée p a r  u n  appel nom inal, 
la  proposition  de M. B arm an, c’e s t-à -  
d ire  la  suppression de 335 parcom è
tre s  est acceptée p a r  47 voix  contre 
40.

L ’ensem ble du  p réav is est adopté  
p a r  35 voix con tre  32.

C réation  d ’un  fonds com m unal des 
a rts  p lastiques. — L a M unicipalité 
dem ande la  créa tion  d ’un  fonds qu i 
se ra  géré  avec le  concours d ’une  com 
m ission com posée de n eu f m em bres.

U n nouveau  règ lem ent p e rm ettra  
u  nem ploi jud ic ieux  des som mes con
sacrées à  l ’em bellissem ent de la  ville.

L a M unicipalité dem ande égalem ent 
l ’ach a t de deux  scu lp tu res : « L a 
Fem m e » de P ie rre  B lanc e t « Le L é
v r ie r»  d ’E douard  Sandoz.

P réav is  adopté ap rès  u n  in té ressan t 
ra p p o r t de n o tre  am i Jacques M orier- 
G enoud.

R éponse à  M. A ndré M uret. — On
se rappe lle  qu ’A ndré  M uret a v a it in 
te rp e llé  la  M unicipalité au  su je t de 
b ru ta lité s  policières exercées p a r  ce r
ta in s  agents de la  police lausannoise  
lo rs  d ’une  récen te  m anifesta tion  de 
jeunes con tre  u n  film  de  propagande 
am érica in  su r  le  V ietnam .

R obert D eppen, d irec teu r de police, 
répond  en  fa isan t le  po in t de l ’a f
faire . A u lendem ain  de ces incidents, 
d ans ce jo u rn a l, O ctave H eger a  ex 
p rim é son opinion ; p a r  conséquent,

nous ne  rev iendrons pas su r  la  b a 
g arre  de l ’A thénée. R. D eppen ex p li
que l ’a ttitu d e  du  personnel de police ; 
sa  tâche  n ’est pas facile e t elle doit 
à  to u t le  m oins fa ire  respec te r l ’ordre  
public.

N aturellem ent, A ndré M uret n ’est 
pas sa tisfa it de la  réponse de R obert 
D eppen. A u contraire , selon lui, la  
police a  ou trepassé son devoir ; elle 
a  com m is des excès de zèle en  m a tra 
q u an t e t en  « em barquan t » des je u 
nes m anifestan ts.

L a  discussion se pou rsu it : MM. 
R oger B urky  (rad.), B enoît (rad.) 
son t sa tisfa its  de la  réponse de la  
M unicipalité, tand is que les cam ara
des d ’A ndré M uret, R ieben e t F e r-  
n an d  P e tit ne  son t nu llem en t d ’accord 
avec le rap p o rt m unicipal. E nfin, M. 
G .-A. Chevallaz, syndic, dénonce les 
a ttaq u es personnelles don t est l’ob
je t  n o tre  cam arade D eppen ; la  M u
n ic ipalité  tien t à  rem p lir sa  tâche, 
c’e s t-à -d ire  le m ain tien  de l ’ordre.

U n o rd re  d u  jo u r est déposé p a r  
A ndré  M uret condam nant les p ro 
cédés de la  police lausannoise. Cet 
o rd re  du  jo u r est repoussé à  une 
fo rte  m ajorité .

Séance levée à  23 h. 55. F . Ch.

Faites lire notre journal !

APRÈS COSSONAY... CRISSIER
Un nouvel arrêt de travail
C elui qu i s’im agine que la  p a ix  du 

tra v a il est une redd ition  sans condi
tion  com m et une e rreu r.

In s titu ée  p a r  les conventions col
lectives, la  p a ix  du tra v a il reste  un  
p riv ilège des en trep rises soum ises à 
u n  régim e conventionnel. U ne en tre 
prise  de constructions m étalliques de 
C rissier v ien t d’en  fa ire  l’expérience 
à  ses dépens. I l s’ag it de la  m aison 
W illy  B eyeler, occupant 46 ouvriers.

C ette d ern ière  é ta it m em bre de la 
F édéra tion  vaudoise des en trep re 
neu rs e t app liqua it ju sq u ’à fin  1966, 
d ’une façon régulière, la  convention 
collective de tra v a il de la  se rru re rie .

Le personnel, fo rtem en t organisé, 
com ptait, dès le  1 "  jan v ie r 1967, bé
néfic ier de l’augm entation  de 25 cen
tim es à l’heu re  qu i av a it é té conve
nue  en tre  les pa trons se rru rie rs  vau - 
dois e t la  FOMH.

T out au  débu t de ce tte  année, l’em 
p loyeur f i t  p a r t  à  la  Comm ission ou
v riè re  du  fa it q u ’il av a it q u itté  l’A s
sociation patronale , s ignata ire  du 
co n tra t collectif de la  se rru re rie , e t 
que, p a r  conséquent, il n ’accorderait 
pas cette  augm entation , vu  qu’il n ’en 
a v a it pas l’obligation.

C ette  indélicatesse ne m anqua pas 
de p rovoquer une  v ive réaction  de la 
p a r t  du  personnel, lequel s’ad ressa  
de la  FOMH. L ’exam en de la  s itu a- 
im m édiatem ent au  secré ta ire  local 
tion  devait re lever q u ’en p lus du 
m anque à  gagner au  po in t de vue des

salaires, la  so rtie  de cette  en trep rise  
du cham p d ’application  de la  con
ven tion  collective en tra în a it u n  nom 
b re  considérable de problèm es e t 
d ’inconvénients pou r les ouvriers, 
no tam m ent en ce qu i concerne les 
assurances sociales professionnelles 
e t la  sécu rité  de l’emploi.

A ussi des p ou rparle rs  fu ren t im 
m éd ia tem en t en trep ris  avec la  d irec
tion  qui, en date  du 26 jan v ie r, dé
c la ra  fina lem en t ne  I pas vou lo ir s i
gner un  accord, m êm e provisoire, 
avec la  FOMH, n i consentir, ne se- 
ra it-c e  qu ’une p a rtie  de l’augm enta
tion  de sa la ire  su r laquelle  les ou 
v rie rs  com ptaient.

A près avoir p ris  connaissance de 
ce tte  position, le  personnel p r i t  la  
décision de m an ifester sa  volonté de 
vo ir abou tir sa  ju s te  revendication  
p a r  u n  a r rê t de tra v a il à  ti tre  d’av e r
tissem ent. C’est a insi que m ard i 31 
jan v ie r, à  16 h. 43, les ouvriers q u it
tè re n t leu rs  postes de tra v a il dans 
l’o rd re  le plus p a rfa it e t se ren d iren t 
à  l’H ôtel de V ille de C rissier, a fin  de 
fa ire  le po in t de la  situation .

Ce b rusque m ouvem ent de m écon
ten tem en t n ’a  pas m anqué de provo
q uer une vive ém otion dans la  r é 
gion industrie lle  de R enens.

Souhaitons que l ’Office can tonal 
de conciliation e t d’arb itrage , saisi 
de ce litige, pa rv ien d ra  à  trouver un 
te r ra in  d ’en ten te .

Après la nomination d’un secrétaire de mairie
Demande de convocation du Conseil municipal

D ans la  chronique chênoise de no 
tr e  num éro  du  24 jan v ie r, nous avons 
ind iqué que le poste de  secré ta ire  de 
m airie  é ta it au  concours. Les condi
tions fixées on t é té  évoquées p a r  M” 
T orello  (c.-s.) au  cours de la  séance 
du  Conseil m unicipal d u  27 janv ie r. 
Ce conseiller estim ait que les ex i
gences fixées ava ien t com m e b u t 
d ’é lim iner M. A. Nicolet, secré ta ire  
ad jo in t de la  m airie. Les dénégations 
du  m aire , M. Y. B acchetta, n ’ont con
vaincu  personne.

Or, lund i 30, le  Conseil adm in is
tr a ti f  désignait M. Léopold S tra ss- 
berger, né  en  1918, secré ta ire  de m ai
rie. Selon ■ *  Savoir M. L. S tra ss- 
berg er est p ré p a ra te u r  en  chim ie.

N ous n ’avons rien  con tre  ce tte  p e r
sonne que nous ne  connaissons pas.

P a r  contre, nous connaissons M. A. 
N icolet. Comme to u t homm e, il a  ses 
qualités e t ses défau ts. I l  n ’est pas 
rad ical. Ne se ra it-ce  pas le  p rinc ipal 
de ses défau ts ?

S itô t la  nouvelle de la  nom ination  
connue, la  convocation d ’une séance 
ex trao rd in a ire  du  Conseil m unicipal 
a  été dem andée p a r  u n  nom bre im 
p o rta n t de conseillers m unicipaux, 
rep ré sen tan t tous les partis , à  l ’ex 
ception  des rad icaux .

Les conditions de cette  nom ination  
ne  la issen t pas le  conseil insensible, 
c a r si la  désignation  est de la  com
pétence d u  Conseil adm in is tra tif , 
d ’au tre s  problèm es re lèv en t du  M u
nicipal e t ce d ern ie r n ’est pas décidé 
à  se les la isser im poser.

A  quelques mois des élections com 

m unales, le  p roblèm e rev ê t une  im 
portance  particu lière , qu i est d ’au 
ta n t p lus g rande  que le secrétaire  
ac tue l q u itte ra  effectivem ent ses 
fonctions le  15 m ai e t que son rem 
p laçan t e n tre ra  le  1 "  m ai. Or, la  
p resque to ta lité  du  personnel de la 
m airie  v ien t d ’ê tre  renouvelé. V a- 
t-o n  dem ander à  M. N icolet de fo r
m er son chef ? Q uelle iron ie  ! E t si 
M. N icolet q u itte  sa fonction, devan t 
quelle situa tion  se tro u v era  le  fu tu r  
Conseil adm in is tra tif  qu i se trouvera  
m odifié p a r  su ite  du  dép art de" M. 
F. G ency ?

Com m e il n ’est pas certa in  non 
p lus que les deux  conseillers adm i
n is tra tifs  rad icaux  vo ien t leu r m an-v| 
d a t recondu it p a r  les électeurs, l’on 
v o it vers quelles d ifficu ltés peu t nous 
m en er la  nom ination  de M. S tra ss- 
berger. R. H.

L O T E R I E

Spécialités de notre boulangerie

Merveilles
3 pièces

Grillage
praliné-nougat

Baisers
d’abeilles

1, =  env. 45 et. 
les 100 g. 3.-

A vec ristourne

au miel

2.- A vec ristourne

00,0A vec ristourne
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NOUVELLES ÉTRANGÈRES

Allemagne : Propositions constructives
du socialiste Herbert Wehner

APRÈS UNE CONFÉRENCE DONNÉE À VEVEY

R E T O U R  D E
H erbert Wehner, m inistre des 

Affaires panallemandes, a demandé 
une conférence des quatre alliés de la 
seconde guerre mondiale et des deux 
parties de l’Allemagne pour amener 
une détente entre la République fé
dérale d’Allemagne et la République 
démocratique allemande.

H. W ehner a déclaré au journal 
américain « Washington Post » que la 
note soviétique aux trois alliés occi
dentaux de la semaine dernière 
offrait une occasion d’un échange de 
vues sur la voie sur laquelle l’Alle
magne pourrait être engagée pour 
une détente générale en Europe.

Le mouvement de grève déclenché 
hier par deux des trois grandes cen
trales françaises, la CGT et la CFDT 
(Confédération française dém ocrati
que du travail), a provoqué beaucoup 
moins de perturbations dans la  vie 
des Français que les précédents. Seul 
le trafic aérien a été sérieusement 
désorganisé. La moitié environ des 
rames de m étro fonctionnaient, ainsi 
qu’une partie des autobus. Il y eut 
des coupures de courant et des baisses 
de pression du gaz. En revanche la 
plupart de usines du secteur privé 
avaient ferm é leurs portes en prévi
sion des délestages. La SNCF a assuré 
la p lupart des départs sur les grandes 
lignes et une partie du trafic de ban
lieue. Cependant le mouvement de 
grève doit se poursuivre demain en
core dans ce secteur.

Près de quarante mille m ilitants 
syndicalistes parisiens ont manifesté

Les dirigeants belges, comme les 
représentants de la  Commission de la 
CEE, ont prévenu H. Wilson et G. 
Brown que les accords conclus eqtre 
les Six pouvaient difficilement être 
modifiés en faveur de la G rande- 
Bretagne.

Quel que soit d’ailleurs le désir réel 
de la Belgique de voir l’Angleterre 
adhérer au Marché commun, l’in tan- 
gibilité du T raité de Rome et des ac
cords concernant notam m ent l’agricul
tu re est apparue comme le  fondement 
même de la  politique bruxelloise. Il

Espagne: Un
La grève générale aux Asturies, p ré

vue pour mercredi, n ’a été observée 
que partiellem ent. Néanmoins, dans 
21 charbonnages des bassins de Lan- 
greo et du Caudal, la  grève a été sui
vie par quelque 13 500 travailleurs, 
soit exactem ent 33*70 des mineurs de 
fond des puits asturiens. Dans la si
dérurgie, on n ’enregistre que quelques 
grèves dans des ateliers m étallurgi
ques. P ar contre, les im portantes usi
nes des complexes sidéro-chimiques de 
« Duro Felguera » et « Uninsa » ont 
travaillé normalement. D’au tre part, 
l’agitation estudiantine à Madrid s’est 
calmé. L ’Université est ferm ée et les 
facultés désertes dem eurent sous la sur
veillance de la police. Des groupes 
d’étudiants qui s’étaient rassemblés à 
midi devant le rectorat se sont finale
m ent dispersés sans incidents. Selon 
une source sûre, les professeurs de la 
Faculté de droit, réunis mardi, ont 
élaboré un document dans lequel ils 
protestent énergiquement contre l’en
trée des forces de l’ordre, ces derniers 
jours, dans l’enceinte universitaire. 
Dans les autres universités espagnoles, 
le calme est complet à l’exception de 
Barcelone où les étudiants ont suivi

Les familles des ressortissants so
viétiques — diplomates et journalistes 
de Pékin — seront évacuées progres
sivement à partir de samedi prochain, 
apprend-on de source sûre.

Cette décision a été prise à la suite 
des m anifestations qui se poursuivent 
depuis six jours devant 1 Ambassade 
soviétique et plusieurs autres ambas
sades et des incidents quasi quoti
diens dont sont victimes, sans discri
mination, tous les Européens.

D’autres missions européennes se 
demandent si elles ne devront pas 
imiter les Soviétiques. Hier encore, un

La note soviétique adressée samedi 
dernier aux Etats-Unis, à la Grande- 
Bretagne et à la France, m ettait en 
garde contre un danger d’une renais
sance du national-socialisme en Alle
magne occidentale. H. W ehner a 
exprim é le désir que les puissances 
occidentales devraient y répondre de 
m anière « constructive ». On pour
rait, dit-il, soum ettre à un examen 
la question d’une reconnaissance de 
la  RDA, pour au tan t que le régime 
de cette dernière soit libéralisé à 
l ’exemple de la  Yougoslavie d’au
jourd’hui.

hier après midi en défilant de la Bas
tille à  la République pour appuyer 
leurs revendications. Il n ’y a pas eu 
d ’incidents.

D’au tre part, en réponse à la déci
sion du personnel de poursuivre la 
grève, la direction des usines aéro
nautiques Dassault qui construisent 
notam m ent les avions de la force de 
frappe française, a décidé hier soir le 
lock-out de ses trois établissements 
de la région bordelaise, qui occupent 
1600 ouvriers. Le conflit, qui a com
mencé le l ' r décembre dernier et qui 
a pris à plusieurs reprises la forme 
d’arrêts de travail e t de m anifesta
tions, porte sur des revendications de 
salaires. Le 27 janvier, l’une des trois 
usines avait été occupée par le per
sonnel. Hier, le personnel a participé 
en nombre imposant à une manifes
tation dans Bordeaux.

semble d’ailleurs que ce soit l ’opinion 
unanim e des Six.

Harold Wilson a de nouveau souli
gné, hier soir, au cours d’une confé
rence de presse, qu’urie extension de 
la  coopération technologique de la 
Grande-Bretagne, soit avec l’ensemble 
de l’Europe, soit de façon bilatérale, 
ne pouvait être envisagée que si le 
Royaume-Uni adhérait au Marché 
commun.

H. Wilson et G. Brown sont rentrés 
m ercredi soir à Londres.

calme relatif
presque totalem ent la  grève de 48 
heures décidée en solidarité avec leurs 
cam arades de Madrid. A Valence, les 
étudiants ont également fait la grève 
de solidarité, mais on ne signale pas 
d ’incidents im portants. Des rum eurs 
persistantes indiquent que le recteur 
de l’Université de Valence a rem is sa 
démission au m inistre de l’Education, 
mais aucune déclaration officielle ne 
perm et de les confirmer. Enfin, l ’in 
hum ation de l’étudiant Rafaël Gui- 
ja rro  Navarro, qui « s’était tué » m ardi 
en se je tan t par la  fenêtre de sa cham
bre, au moment où la police en tra it 
chez lui pour perquisitionner, a eu lieu 
hier après midi au cimetière madrilène 
de l’Almudena. La cérémonie s’est 
déroulée sans incident.

La police espagnole a pénétré cette 
nuit dans l’enceinte de l’Université 
de Valence et a mis fin à une assem
blée nationale des dirigeants du « Syn
dicat démocratique des étudiants », 
réunis illégalement depuis le 30 jan 
vier. Vingt arrestations ont été opé
rées. Face à cette situation, les uni
versitaires valenciens ont décidé de 
prolonger la grève de 24 heures.

diplomate français et sa femme, qui 
avaient eu un léger accrochage avec 
leur voiture, ont été bloqués par la 
foule pendant près de 6 heures, en 
butte aux injures, aux menaces et aux 
humiliations, avant de pouvoir rega
gner l’ambassade.

D’autre part, quelque 200 étudiants 
chinois ont m anifesté hier à Moscou, 
sans incident notable.

Le président Mao Tsé-toung a mis 
les supporters de sa cause en garde 
contre le «sectarisme» et la «scission» 
et a lancé un appel à l’unité à tous les 
éléments révolutionnaires de gauche.

Les membres du P arti socialiste 
de Vevey sont des gens privilégiés. 
A un moment où l’on parle tan t de 
la Chine et où, paradoxalement, il 
est impossible de se forger une juste 
opinion — tan t les nouvelles qui nous 
parviennent sont contradictoires, fu 
meuses et parfois farfelues — ils ont 
eu la chance, eux, d ’ouïr un m agistral 
exposé de Charles Chaillet, profes
seur, membre du P arti socialiste, qui 
v ie n t. de ren trer (J,n pays de Mao 
après y avoir séjourné une année et 
demie.

L ’orateur brossa tout d’abord un 
portra it de l ’ancienne Chine, occupée 
par les Allemands, les Anglais, les 
Portugais, les Français. On peut situer 
la pénétration européenne aux envi
rons de 1830-1840, lorsque la Chine 
fu t forcée de s’ouvrir au commerce 
occidental. Ch. Chaillet m ontre la 
détresse et la grande misère du pay
san chinois — sommé de donner tout 
son avoir à son m aître — y compris 
ses propres enfants (impôts en n a
ture). Prostitution, esclavage, vols : 
telle était la situation à l’époque. Un 
jour, cependant, des hommes coura
geux s’avisèrent que la terre, l’air et 
l ’eau appartenaient à tous. Ils en 
priren t conscience et le proclam èrent 
hau t et fort. Cette révolte, dictée par 
l ’indignation ressentie en face de l’in
justice et l ’appétit léonin du régime 
impérial, allait aboutir à la création 
du P arti communiste chinois (1921). 
Il avait pris naissance, en fait, dès 
1920, à Changhaï, parm i des intellec
tuels et des ouvriers. Ces derniers 
revenaient d’Europe où, embauchés 
lors de la guerre de 1914, ils avaient 
été gagnés p ar les idées' syndicalistes. 
Tchang K aï-chek prendra le pouvoir 
en 1927, mais son gouvernement se 
m ontrera incapable de contenir l ’ex
pansionnisme nippon. Les commu
nistes d’alors avaient été rejetés dans 
la clandestinité; ils s’étaient cepen
dant organisés grâce aux incontes
tables qualités tactiques de leurs 
chefs Mao Tsé-toung, Chou En-lai e t 
Tchou-teh. A ttaqués en 1933 par les 
forces nationalistes, ils fu rent con
train ts à une pénible retraite  d’un an 
vers le Chen-si (la Longue Marche). 
Dès lors, la lu tte  sourde Mao Tsé- 
toung—Tchang Kaï-chek ira en s’in- 
tensifiant jusqu’à ce jour historique 
du 1" octobre 1949, date à laquelle 
Mao pourra annoncer à Pékin, rede
venue capitale, la  prise du pouvoir 
par le P arti communiste. Il proclame 
la République populaire de Chine et 
en devient le président.

Le conférencier ten ta ensuite de 
cerner la forte personnalité de Mao 
Tsé-toung. Celui-ci connaissait à la 
fois le monde occidental et. l’histoire 
de son pays; c’est un poète — il le

0  KARACHI. — 25 000 cheminots se 
sont mis en grève mercredi au Pa
kistan occidental pour protester con
tre la hausse des prix.
0  MOSCOU. — Après trois mois de 
négociations, l’URSS et Cuba ont dé
cidé mercredi d’accroître leurs échan
ges commerciaux de 23 °/o cette année. 
#  SANTIAGO-DU-CHILI. — Après 
un débat qui a duré toute la nuit, la 
Chambre des députés du Chili a ac
cepté jeudi matin un projet de ré
forme constitutionnelle présenté par 
le président E. Frei.
0  BEYROUTH. — Le juge d’instruc
tion a fait incarcérer mercredi M. 
F. Khoury, administrateur de la Ban
que Intra.
0  SALISBURY. — Un débat s’est dé
roulé mercredi au Parlement rhodé- 
sien sur une motion de blâme déposée 
par le parti d’opposition « United 
People’s Party ». Un député noir a 
accusé le gouvernement de mener 
une politique raciste, de maintenir la 
domination blanche, et de chercher 
à introduire I’« appartheid ». En vé
rité, le gouvernement Smith ne dési
rerait pas le développement de la 
population noire et agirait unique
ment par peur et par haine raciale.
0  ROME. — Le procès de 240 per
sonnes inculpées d’avoir importé en 
contrebande vingt mille tonnes de ci
garettes, soit près d’un million de pa
quets, a commencé mercredi devant le 
Tribunal pénal de Rome. II aura fallu 
près de dix ans aux services italiens 
des douanes pour démanteler les deux 
organisations qui se livraient à ce tra
fic.
0  PARIS. — Les funérailles du ma
réchal Juin ont eu lieu hier en grande 
pompe.

restera toujours — mais un poète 
lucide, calculant froidement ses déci
sions. « La liberté est au bout du 
fusil », d ira-t-il à ses troupes. Lui qui 
était issu d’un milieu familial boud
dhiste deviendra m arxiste et révolu
tionnaire. Il accepte de tuer des gens 
de sa race. Le principe fondamental 
de la politique maoïste est de faire 
une tache, puis de l’étendre. Mao 
s’est imposé de durs, sacrifices pour 
atteindre son objectif, témoin cette 
Longue Marche qui vit partir 100 000 
hommes et en arriver 30 000, après 
qu’ils eurent — à raison de 30 km. 
par jour — traversé des marais, gravi 
des montagnes de plus de 2000 m., 
m arché dans les neiges éternelles en 
devant, parfois, m anger leur ceinture 
pour ne pas m ourir de faim... Cette 
épreuve accomplie, Mao et ses com
pagnons d’armes bâtiren t une cita
delle forte et structurée, véritablem ent 
née du néant. On comprend qu’ils 
adm ettent difficilement de la voir 
s’écrouler. Il s’agit là d ’un réflexe 
hum ain et logique. Mais Mao Tsé- 
toung — que Charles Chaillet a vu 
le l ' r octobre 1966 — est sérieusement 
diminué physiquement. Il n ’a plus 
les forces nécessaires pour m ener le 
combat. Le vieux leader se contente 
de ratifie r les décisions par un hoche
m ent de tête, un clin d ’œil ou une 
signature.

P arlan t de la révolution culturelle, 
l ’orateur y voit trois raisons essen
tielles: les germes du capitalisme, 
d ’abord, qu’il convient d’éliminer 
(nostalgie d ’une certaine culture occi
dentale), la révolte des paysans, en
suite, qui ne cachent plus leur mécon
tentem ent (tout le bénéfice des ré 
coltes s’en va enfler les caisses de 
l’Etat, à Pékin) et la guerre du Viet
nam, enfin (plusieurs avions yankees 
sans pilote ont été abattus en Chine: 
la  proverbiale patience chinoise a des 
limites...).

L’orateur tra ita  encore de la rup 
ture sino-soviétique, après quoi il fit 
p art de quelques constatations d’or
dre général. On apprit ainsi que la 
livre de légumes se vend 0,5 et. en 
Chine et que les loyers oscillent entre 
5 fr. e t 8 fr.! Tout le monde s’habille 
de la même façon; les différences de 
salaires sont infimes entre un  m é
decin chirurgien et un  ouvrier,Npar 
exemple. Aucun luxe excessif non 
plus à l’in térieur des maisons. Invité 
à l’occasion du Nouvel-An chinois 
chez un doyen de faculté, Ch. Chaillet 
eu t la  surprise de découvrir un appar
tem ent austère et presque nu, peu en 
rapport avec le rang social de l’occu
pant. Il m it également en garde 
l ’assistance contre les fameuses affi
ches placardées aux m urs des gran
des villes: ce sont uniquem ent des

0  PARIS. — Le général de Gaulle 
prononcera un discours jeudi 9 fé
vrier, par la radio et la télévision, 
à 20 heures.
0  LONDRES. — Des progrès consi
dérables ont été réalisés dans les 
négociations soviéto-américaines rela
tives au traité sur la non-dissémina
tion des armes nucléaires, indique- 
t-on de source anglaise bien informée. 
0  CANBERRA. — M. Hasluck, mi
nistre des Affaires étrangères, a an
noncé mercredi soir que l’Australie 
accorderait cette année au Vietnam 
du Sud une aide civile, pour une va
leur de 2 millions de dollars austra
liens, soit environ 9 600 000 francs 
suisses.
0  VIENNE. — Bruno Kreisky, an
cien ministre des Affaires étrangères 
d’Autriche, a été élu mercredi pré
sident du Parti socialiste autrichien, 
par le comité du parti.
0  PÉKIN. — Plus d’un million 
d’habitants de Pékin ont fait un ac
cueil triomphal aux étudiants chinois 
revenus au pays via Moscou.

C H I N E
propositions, par voie de référendum. 
Or il s’avère que la plupart des 
journalistes occidentaux prennent cela 
pour de l’argent comptant. D’où les 
informations déformées et tronquées 
qui s’envolent vers l’Europe.

Charles Chaillet fut chaleureuse
m ent applaudi. Il répondit ensuite à la 
satisfaction de chacun aux nombreuses 
questions que son passionnant exposé 
avait suscitées.

BREF COMMENTAIRE
Nous accordons personnellement le 

plus grand crédit aux dires de notre 
cam arade Chaillet. Il serait d’ailleurs 
ridicule de s’inscrire en faux contre 
les propos d ’un homme qui — voici 
quelques mois — était encore en 
Chine et qui, par conséquent, a tou
ché du doigt le cœur de l’énigme. 
Toutefois — et Chaillet ne nous en 
voudra pas de le relever — certains 
aspects de sa conférence nous ont 
paru  m arqués d ’un sceau personnel 
et un brin  subjectif. Ainsi, par exem
ple, lorsqu’il prétend que les Gardes 
rouges n ’usent pas de violences mais 
seulem ent de violences psychologiques, 
nous hésitons à le suivre. Dans un 
récent billet, Jules Humbert-Droz dé
fendait une tout autre thèse en écri
vant que le comportement desdits 
Gardes rouges donnait à penser qu’ils 
préparaient la guerre... Où est la 
vérité?

Pour l’instant, on ne peut que se 
réfugier — un peu facilement, certes 
— derrière la prudente devise an
glaise « W ait and see » (Attendre et 
voir venir)...

Notons à ce sujet qu’au travers 
d ’une série d’articles tra itan t de l’épu
ration en Chine populaire — parus 
au mois de ju in  1966 dans la « Tri
bune de Lausanne » — Christian
Sulser, spécialiste de politique asia
tique, avertissait déjà le lecteur en 
ces termes: « S'il est une attitude à 
laquelle incite l’observation des choses 
chinoises, c’est bien la prudence. Et 
le voyage de Pékin vient décidément 
renforcer cette détermination. Il faut 
le répéter souvent: l’observateur, qu’il 
soit à Pékin ou à Lausanne, manque 
de renseignements précis. Il se bor
nera à quelques remarques, tentera 
des rappels, évoquera des circons
tances, sans prétendre à la synthèse 
définitive et pérëmptoire. »

Eh! oui... La vocation du secret est 
si forte en Chine, le mystère est si 
volontairement entretenu, le sens de 
la  dissimulation si grand — aujour
d’hui comme toujours — que les 
véritables dimensions d ’un phénomène 
ne peuvent être saisies, généralement, 
que bien des années après qu’il s’est 
produit.

Frédy Richard.

0  MOSCOU. — Un groupe de diplo
mates soviétiques a été encerclé et 
bloqué sur place par des Gardes rou
ges alors qu’il gagnait un hôtel de 
Pékin pour rendre visite à des che
minots soviétiques.

0  BELGRADE. — L’Assemblée na
tionale yougoslave a constaté que les 
négociations économiques engagées 
entre la Yougoslavie et l’Italie avaient 
été interrompues pour des raisons 
imputables à la délégation italienne.

0  LONDRES. — Renouant avec une 
tradition qui date du 17' siècle, les 
Communes ont tenu mercredi matin, 
pour la première fois depuis le règne 
de Charles II, une séance matinale 
en semaine.
0  BRUXELLES. — La Banque Natio
nale de Belgique a réduit son taux 
d’escompte de 0,25 °/o.

0  WASHINGTON. — Le ressortis
sant américain Vladimir Kazan-Ko- 
marek, arrêté le 31 octobre dernier 
par les autorités tchécoslovaques sous 
l’inculpation d’espionnage et de ten
tative de renversement du gouverne
ment. a été condamné à huit ans de 
prison.

Etats-Unis: Arrêt des vois simulés
t

L’armée de l’air américaine a décidé de cesser provisoirement toute les 
expériences de vols spatiaux simulés nécessitant l’utilisation d’oxygène con
centré, annonce-t-on mercredi à l’Ecole de médecine aérospatiale. Cette décision 
a été prise à la suite de l’incendie qui coûta la vie, mardi, à deux techniciens 
d'e l’armée de l’air, incendie qui eut lieu dans des circonstances similaires à 
celui qui causa la mort, vendredi dernier, des trois cosmonautes de la mission 
« Apollo ». Cet arrê t des expériences durera environ trois semaines, le temps 
nécessaire pour la commission d’enquête de faire son rapport sur l’accident. 
Mais M. James Webb, directeur de la NASA, a justifié, cinq jours après la 
tragédie de Cap Kennedy, l’usage de l’oxygène pur à 100 %> employé dans la 
cabine, tout en constatant que les cabines spatiales soviétiques et des chambres 
de pressurisation en Grande-Bretagne recréent le mélange oxygène-azote, 
semblable à l’air.

France: Revendications ouvrières

Bruxelles: Intangibilité du Traité de Rome

Pékin: Evacuation des familles russes

EN QUELQUES LIGNES




